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MOT DU MAIRE 

En cette fin d'année 1990 où en sommes-nous? 

' ' . 
Quel .avenir pour 1991? ' ,:: · : 

1990 a été une année de réflexion et d'orientation pour 
la Municipalité qui ne désirait pas augmenter les taux 
d'imposition ni emprunter tout en ";~respectant les tra
vaux prévus (assez restreints il faut bien le dire). 

Notre commune n'a pas le droit de s'endormir mais doit 
évoluer. 

********* 

ECOLE : 190 enfants répartis ' dans 8 classes (3 maternel
les et et 5 primaires) ; problèmes de l'éducation ·de 
nos enfants avec le souci permanent de leur avenir. · 

Aussi pour l'ouverture de la Sème classe primaire nou~ 
avons dû solliciter, auprès du Conseil Général, la lo
cation d'un préfabriqué double installé depuis septem
bre 1990 sur le terrain d'éducation physique. 

Ce nouveau bâtiment accueille 2 classes et permet ainsi 
de libérer la petite salle du groupe scolaire pour 
l'installation de la Bibliothèque-Centre de Documenta
tion (B.C.D) qui travaille conjointement avec la Biblio 
thèque Municipale. 

Le coût par élève pour la rentrée 90/91 s'élève actuel
lement à 1 450 F. environ et 3 081 F. réglé~ pour les 
entrées de piscine. 

********* 

En ce samedi après-midi ensoleillé du 6 octobre, le Con
seil a visité certains secteurs de la commune. 

1) Le stade et ses abords : certains travaux sont termi
nés. D'autres seront effectués en vue d'une meilleure 
utilisation lors de manifestations organisées par nos 
nombreuses associations. 

2) Carrière : Problèmes de l'exploitation, du réaména
gement, du reboisement et du contrôle des dépôts de 
remblais. 
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3) Examen de divers travaux de voirie 
élargissement, etc ... 

revêtement, 

4) Zone NAI : visite de la plate-forme. Sauvegarder les 
rives de la Sévenne et permettre une implantation rapi~ 
de des entreprises, pour apporter l'équilibre budgétai 
re souhaité tout en respectant la législation. 

5) Tour d'horizon dans les bâtiments : remerciements à 
nos employes pour le travail accompli. Un après-midi 
que tous souhaitent reconduire chaque année . 

. ********* 

Sécurité : 1991 verra la suppression du ralentisseur de 
St Maurice. Une solution de ·remplacement sera bient8t 
réalisé. 

Afin de .limiter les implantations isolées (co6t des 
équipements éievè) et de mieux maîtriser les construc
tions, un D.P.Ù (Droit de Préemption Urbain) a été ins
tauré ,sur le .Centre Village. L'aménage~ent du Centre · 
Village avec l'installation de nouveaux commerces et la 
préservation de ceux existants est l'un des objectifs 
de la municipaiité. 

- Boulangerie actuelle : Profiter dé cette action 
po~r d~placer la boulangerie frappée d'alignement 

Pharmacie (dossier en cours d'instruction) 
Çoiffeur, autres commerces ..... 
10 à 12 logements locatifs (rez-de-chaussée+ un 
étage) afin de satisfaire certaines des nombreu
ses demandes 
Groupe scolaire : Solution de remplacement du 
préfabriqué? 

Ces aménagements constitueraient la 1ère tranche sous 
réserve de l'accord général. 
Une 2ème et 3ème tranche pourront être envisagées en 
accession à la prqpriété. 

Lorsq~e l'avant-projet aura obteriu un accord de princi
pe de la p_art de la municipalité, il vous sera présenté 
lors d'une réunion publique. 

********* 
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En cette fin d'année, on constate une recrudescence des 
vols. Chacun doit rester très vigilant et signaler soit 
en mairie, soit à la gendarmerie d'Estressin, tout vé
hicule suspect (préciser la marque, la couleur, l'imma
triculation et toute autre particularité). 

********* 

Je vous souhaite de bonnes fêtes et vous donne rendez
vous le samedi 5 janvier à 17 h, salle du Mille- Club, 
pour les voeux de la municipalité et la remise des prix 
du concours des maisons fleuries. 

Maire. 

NATURE 

C'est ici, me disent des amis, que nous allons 
constiuire notre petite maison. 

Sur leur terrain paissent des vaches 
et des fleurs poussent dans le trêfle. 

Ici tout est encore si naturel, disent-ils, l'air 
et les bois, les collines et les champs, 
c"est ici que nous allons habiter ... 

Sans • VOUS, · 

leur dis-je, 
·cela rester ait comme c'était. 
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LES NOUVEAUX FACTEURS 

Depuis quelque temps déjà M. Gili lançait avec le sourire à celles 

et ceux à qui il ne manqu,'.l.i t jamais de s'adresser lorsqu I il les 

rencontr~dt au cour::; de sa tournée, le nombre de mois, puis de 

jours qui l _e séparëlient de sa retraite. Il l'a prise le 3 juillet. 

Retraite bienvenue pour quelqu'un qui a p~rcouru le village 28 

ana· durant et qui connaissait bien toutes les tournées. M. Gili 

avoue volontiers· qu'il commençait à être lnssé par le métier. Il 

avait commencé à travailler à I4 ans dans le textile puis était 

devenu facteur. Il se rappelle l'époque héroïque des tournées à 

bicyclette. Les jours de neige il fallait parfois l'abandonner 

pour atteindre à pied les dernières maisons sur les collines. Main

ten:int il peut enfin vivre en dilettante, apprécier les joies du 

bricolage, suno toutefois renter trop longtemps enfermé à la mai

son. Il conserve à Chuzelles où il est toujours bien accueilli, de 

bonnes relations amicales et cordiales. Par le biais de ce bulletin 

nous lui souhaitons tous bonne et heureuse retr~ite. 

Le départ de M. Gili a été l'occasion d 1~e réorganisation des 

tournéec sur Chuzelles. Le village est scindé en deux secteurs. 

Deux prépos·és nouveaux, titulnires, y assurent leur f'onction. 

Mme Davignon qui a déjà travaillé à Chuzelles en 86 en remplace

ment de M. Gili en congé maladie est chargée de lu tournée sur 

les Pins, Grange-Neuve, St Maurice, les Rivoires, Montferrat,Plein 

Sud, le Village, la Combe Bleue, le Royer, le Verdier, Pleine Cam

pagne, le Rival. Mme D::i.vignor.i. vient de Condrieu, elle est mariée 

et a.. 4 enfants. 

M. Vey a fait su prise de tournée en t:.mt que ti tuhdre début· no

vembre n.près avoir été remplaçant à Vienne. Son secteur compr1md 

Pauphile, ln RN 7, Boussolle, les Martinières, Boiron et l'Orée 

du Village. M. Vey e3t marié et a I enfant. 

Pour l'un et l'autre la tournée se termine vers I2h 30 / I3h. 

Leur journée de tr:wail a commencé dès 6h, avec le tri génér:11. 

De 7h à ·9b. ile effectuent le tri personnel avec le clP..ssement de 

l~ tournée. Bienvenue à Chuzelles! 
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DECHARGE 

Lors des différents contr61~;: ~i~e2t~és:
1

le Garde
Champêtre a constaté plusieurs infractions au règle
ment de la carrière se rappqrtant aux dé,chets déposés 
non autorisés. · 

Pour son bon fonctionnement et afin d'éviter des inci
dents . inutiles, il y a lieu de préciser quelques points 
importants : 

-<>p 

- seuls, les Chuzellois sont autorisés à déverser 
du bon déblai (déchets de pelouse, haies, terre, 
démolition). 

LES ORDURES MENAGERES ET LES DECHETS INDUSTRIELS SONT 
INTERDITS 

- Les déblais peuvênt-être déposés en semaine 
directement à l'emplacement indiqué en s'adressant au 
responsable sur place et en suivant les flèches. 

- En dehors des heures d'ouverture, verser à l'en-
trée, à l'emplacement prévu à cet effet. 

Il serait prudent de se munir d'une pièce d'identité 
afin d .'éviter tout malentendu lors d'un contrôle effec
tué par le Garde dans le cadre de ses fonctions. 

Toute personne remarquant quelqu'un d'étranger à la 
Commune et trouvant des indices doit les communiquer à 
la Mairie 

La Commune adhérant au SYVROM, vous trouverez à l'entrée 
de la décharge de Vienne, quartier de St Alban, près du 
stade de l'Isle, une cuve pour recevoir vos huiles de 
vidange et tous autres déchets pouvant être d~versés. 
Il suffit de se munir d'une, pièce ~'identité justifiant 
que vous êtes bien domicili~s à Chuzelles. 

Heures d'ouverture : 

Du lundi a~ Vendredi : 6 h - 17 h 45 

Samedi : 6 h - 14 h 45 

24 h/24 h pour véhicules de tourisme 
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COMPTE ADMINISTRATIF DE 1989 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

.P:enrées et fournitures 

Frais de personnel 

Impôts et taxes 

Travaux et services extérieurs 

Participations et contingents 

Allocations - Subventions 

Frais de gestion générale 

· Frais financiers 

Prélèvements 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Produits de l'exploitation 

Produits domaniaux 

Produits financiers 

Recouvrements - Subventions 

Dotations reçues de l'Etat 

Impôts indirects 

"· 

Impôts directs autres que contributions 

Contributions directes 

Produits exceptionnels 

. Produits antérieurs 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT = 

I-6 

155 879,77 F 

704 491,37 F 

3 01.0 F 

486 080,58 F 

574 362,36 F 

26 050 F 

122 824,79 F 

1 079 371,89 F 

0 F 

3 152 070,76 F 

130 991,52 F 

17 168 F 

38 156,46 F 

307 669,89 F 

1 119 667,85 F 

28 185,33 F 

17 645 F-

1 770 574,96 F 

1, 30 F 

859 278,53 F 

4 289 338,84 F 

1 137 268,08 F 



SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Remboursement d'emprunts 

Acquisitions de terrains 

Acquisitions de matériel, mobilier 

Acquisitions de matériel de transport 

Travaux de bâtiment et de génie civil 

Travaux d'électrification 

Travaux d'assainissr.ment 

Travaux de voirie+ SIVOM 

Travaux cimetière 

Remboursement d'emprunts SIVOM 

_RECETTES D'INVESTISSEMENT : 

Excédent d'investissement reporté 

Prélèvements sur recettes de fonctionnement 

Subventions Electrification (département) 

Subventions Electrification (FACE) 

Subventions Assainissement 

Subventions Voirie (Réparations de dégâts) 

Subventions Ecole 

Fonds de compensation TVA~ TVA SIVOM 

Taxe Locale d'Equipement 

O. G. E. 

Recouvrement TVA sur électrification 

Produits des emprunts 

DEFICIT D'INVESTISSEMENT DE CLOTURE = 
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460 593,.S7 F 

24 369,05 F 

4 999,72 F 

23 500 F 

544 418,29 F 

163 741 F 

857 610,28 F 

317 793,75 F 

164 794,68 F 

0 F 

2 561 820,34 F 

250 413,88 F 

0 F 

11 200 F 

133 000 F 

0 F 

18 710 F 

169 000 F 

342 903,64 F 

47 727,46 F 

37 176 F 

8 185,64 r · 
1 100 000 F 

2 118 316,62· F 

443 503,72 F 
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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ~ 

Denrées et fournitures 

Frais de personnel 

Impôts et taxes 

Travaux et services extérieurs 

Participations et contingents 

Allocations - Subventions 

frais de gestion générale 

Frais financiers 

Charges exceptionnelles 

Charges antérieures 

Prélèvements pour investissement 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Produits de l'exploitation 

Produits domaniaux 

Produits financiers 

Recouvrements - Subventions 

Dotations reçues de l'Etat 

Impôts indirects 

Impôts directs autres que contributions. 

Contributions. directes 

Travaux d'équipement en régie 

Prodùits antérieurs 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE CLOTURE = 
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- 59 000 F 

+ 48 000 F 

+ 11 600 F 

24 400 F 

+ 2 400 F 

+ 39 000 F 

+ 287 438 F 

- 20 000 F 

+ 1 200 F 

+ 500 F 

+ 241 400 F 

+ 528 138 F 

0 F 

+ 33 100 F 

+ 5 000 F 

+ 33 670 F 

+ 3 000 F 

+ 9 000 .F 

0 F 

+ 5 400 F 

0 F 

+ 438 968 F 

+ 528 138 F 

277 438 F 



SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 

Déficit d'investissement repor t é 

Frais d'honoraires 

Remboursement d'emprunts 

Remboursement d'emprunts SIVOM 

Acquisitions de terrains 

Acquisitions de matériel 

Travaux de b~timent et de génie civil 

Travaux de voirie 

Travaux d'électrification 

Travaux d'assainissement 

Travaux de cimetière (caveau d'attente) 

ZAC 

SIVOM (Programme 90) 

SIVOM (Programme 89) 

RECETTES D'INVESTISSEMENT : 

Excédent d'investissement reporté 

Subventions Ecole 

Subventions Assainissemen t 

Subventions FACE 

Subventions électi ons 

Subvention ZAC 

Remboursement assurance Mille- Club 

Remboursement assurance Abri de car 

Prélèvements sur recettes de fonctionnement 

Fonds compensation TVA+ TVA SIVOM 

Taxe Locale d'Equipement 

D • G. E. 

Produits des emprunts 

Aliénation de biens meubles (tondeuse) 

Récupération TVA sur électrification 
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0 F 

4 000. F 

6 500 F 

5 000 F 

0 F 

0 F 

+ 128 500 F 

+ 225 000 F 

- 70 000 F 

+ 20 000 F 

1 000 F 

- 16 600 F 

0 F 

- 100 doo F 

+ 103 400 F 

0 F 

0 F 

- 86 000 F 

- 70 000 F 

+ 1 200 F 

- 16 600 F 

+ 3 200 F 

+ 17 500 F 

+ 241 400 F 

8 000 F 

+ 5 000 F 

0 F 

0 F 

+ 3 000 F 

+ 12 700 F 

+ 103 400 F 



COMMENTAIRES 

le compte administratif reflète les dé~enses payées 

et les recette~ perçues au cours d'une année civile donnée. 

Les postes importants restent les mêmes. l'entretien 

et les travaux des réseaux et bâtiments continuent. 

Le déficit de la section investissement est dO à 

l'absence du prélèvement sur les recettes de fonctionnement qui 

n'a pO être comptabilisé à temps (il ~era comblé en 1990). 

le budget supplémentaire permet de réajuster les 

comptes au vu des dépenses engagées et des recettes encaissées 

jusqu'au jour de sa préparation . 

Pour permettre une .certaine autonomie aux enseignants, 

la dotation communale pour les fournitures scolaires se retrouve 

maintenant à la rubrique "Subventions". Cer_to.ins ont pO constater 

la mise en place d'études surveillées et d'une garderie. La muni

cipalité avait donné son accord à condition que la participation 

des parerits couvrent l'intégralité des dépenses supportées (sa

laires et charges sociales) . . Compte tenu du peu d'enfants fréquen

tant la garderie du soir, celle-ci a été supprimée en Novembre 1990. 

Pour permeltre à la commune d'être remboursée inlégralement des 

dépenses engagées par elle, la participation parentale horaire 

sera révisée réguljèrement. 

En investissement, les travaux d'électrification 

sont en retard. Aussi avons- nous dû remplacer le programme 90 (non 

commencé à ce jour) par le programme 88 payé cette année. Les 6ème · 

et 7ème tranches d'assainissement, y compris les honoraires, de

vraient être règlées en totalité d'ici la fin de l'année (solde 

372 000 F). La toiture du Mille-Club ayant été endommagée à la 

suite d'un vent violent, son remplacement a été opéré (coût 

49 000 f). D'autres Aménagements seront ènvisagés l'année prochaine 

(éleçtricité, abords). 

Les mouvements compte SIVOM 89 et comptè VOIRIE sont 

dûs au programme 89 (~ SIVOM acquitté en fait directement par la 

commune (180 000 F) et à des travaux supplémentaires effectués. L' 

aménagement de la RD 36, en vue de ralentir les automobilistes, 

sera budgeté en 1991. Les autres dépenses supplémentaires pour l' 

assainissement, la voirie et les bâtiments correspondent principale
ment aux remboursements des garanties et aux paiements des honoraires. 
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Transporteur: CARS DU LYONNAIS 
0002 0004 0006 0008 0010 0012 0014 0016 0202 0101 0501 0103 0105 0107 0503 0109 0111 0113 

TLJ 1lJ DF LM Me TL) TU OF 1lJ LM Jours d~ circulation 1lJ 1lJ TLJ OF TLJ LM Me TLJ TLJ OF 
sfOF si OF JV . sf DF sfDF sf OF JV Période scolaire si OF si OF si OF sr OF JV si OF si OF 
1lJ 1lJ OF LM Me TLJ TL.J OF TLl Jours de circulaflon TU TLJ OF TLJ LM Me 1lJ TU OF 

si OF si OF JV si OF si DF si DF Période vacances scolaires si DF slDF si DF JV slDF si OF 
Renvoi à consulter 

6.15 8.25 9.30 10.30 12.15 13.50 16.35 17.37 18.05 VIENNE-GARE ROUTIERE 7.30 7.20 9.27 11.52 13.43 16.32 17.23 18.40 19.07 
6.27 8.39 9.43 10.44 12.29 14.04 16.48 17.52 18.19 SEYSSUEL EGLISE 7.14 1 9.13 11 .39 13.28 1 17.08 18.27 18.54 
6.31 . 8.43 9.47 10.48 12.33 14.08. 16.52 17.56 18.23 LES PINS RN7 7.10 7.03 9.09 11.35 13,24 16.15 17.04 18.23 16.50 

. 6.35 8.47 9.50 10.52 12.37 14.12° 16.55 18.00 18.27 COMMUNAY-POSTE 7.06 
1 

9.05 11.32 13.20 
1 

17.00 iB.20 18.47 
6.40 8.52 9.54 10.57 12.42 14.17 16.59 18.05 18.32 TERNAY-MAIRIE 7.01 9.00 11 .28 13.15 16.55 18.16 18.43 
6.50 9.02 10.04 11.07 12.52 14.27 17.10 18.15 ST SYMPHORIEN O'OZON 6.51 6.55 850 11 .18 13.05 16.07 16.45 18.06 18.33 
7.35 9.37 10.37 11.38 13.27 15.02 17.49 18.50 LYON GARE PERRACHE 6.20 6.30 8.15 10.45 12.30 15.30 16.10 17.30 18.00 

H 
1 

HORAIRES APPLICABLES DU 1~ SEPTEMBRE 1990 AU 31 JUILLET 1991 H 
H 

~ ~--
Transporteur : CARS DU LYONNAIS 

OCQ2 ,, 0101 

LM Me Jours de circulatlon ~t.-\Me 
,1 V Période scolaire JI/ 

LM l,\e Jours de circulation LM Me 
JV Püiode vacar.ces scolaires JV 

Renvoi à consulter 

8.35 VALENCE 18.30 
9.00 ROMANS 18.05 
9.39 ST VALLIER 17.26 

CARS DU LYONNAIS: 55, Bd Lucien Sampaix 9.52 ST RAMBERT 17.13 
69190 ST FONS 10.02 LE PEAGE-DE-ROUSSILLON \7.04 
Tél. 78 70 21 01 10.12 AUBERIVES-SUR-VAREZE 16.54 

10.18 REVENTIN-VAUGRIS 16.48 
10.30 VIENNE-GARE ROUTIERE 16.35 
10.44 SEYSSUEL EG'..ISE 16.21 
10.48 LES PINS RN7 16.17 
11.38 LYON GARE PERRACHE 15.30 

-



Transporteur : CARS FAURE 
0002 l\202 0402 0602 0502 · 0101 0103 0391 qso1 

îlJ s s s TLJ Jours de circulalion 
slDF slDF Période scolaire 

TLJ s s s TU Jours de circulation 
sf Df si OF Période vacancc"s scolaires 

1 2 Renl'oi à consulter 

6.50 13.19 VALENCIN-GARAGE FAURE 
6.55 8.10 11 .20 13.24 STJUSlCHÀLEYSIN . • · 
7.00 8.15 11.25 13.29 LUZINAY-PLACE 
7.05 8.20 11 .30 13.34 VILLETTE-DE-VIENNE 
7.10 8.25 11.35 13.39 CHUZELLES-PLACE 
7.12 8.27 11.37 13.41 LES SERPAIZIEAES 

1 SERPAIZE-CHATEAU 
8.40 13.44 SERPAIZE-VILLAGE 
8.45 13.49 SERPAIZE-GRANGE 
8..17 13.51 VIENNE-LES GUILLEMOTTES 

7.20 8.35 

1 

11.45 

1 

Vl~NNE-ECOLE LEVEAU 

1 
8.45 SEYSSUEL-C E S 
8.50 ST ROMAIN-LYCEE 

7.27 
1 

8.52 13.56 VIENNE-f'LACE ST LOUIS 
1 1 1 VIENNE-PLACE PICHAT 

7.30 8.55 8.55 11.55 13.59 VIENNE-GARE ROUTIERE 
7.45 VIENNE-LYCEE TECHNIQUE 

1 .'ou 14 JUILLET AU 31 AOUT, NE CIRCULE QUE LE SAMEDI 
·2 · CE SERVICE EST EN PROVENANCE DE LYON-PERRACHE, GARE ROUTIERE, DEPART: 12 H 15 
3 · CE SERVICE EST PROLONGE JUSQU'A LYON-PERRACHE, GAFIE ROUTIERE, ARRIVEE : 14 H 17 
4 · CE SERVICE EST PROLONGE JUSQU'A LYON-PEP.AACHE, GARE ROUTIERE, ARRIVEE: 20 M 11 

Transporteur : CARS FAURE 
0002 

s 

s 

8.10 
8.05 
8.00 
7.55 
7.53 

7.45 

1 
7.43 
7.40 

s Jours do circulation 
Période scolaire 

s Jours de clrculallon 

s 

s 

11.35 
11.30 
11.25 
11.20 
11.18 

11.10 

1 
11.03 
11.00 

Période vacances scolaires 

1 Renvoi à consullef 

8.30 " COMMUNAY-LIMON 
8.32 COMMUNAY-POSTE 
8.33 COMMUNAY-PLACE 
8.36 TERNAY-VILLENEUVE 
8.40 TERNAY-MAIRIE 

CARS FAURE: Valencin - B.P. 14 8.43 TERNAY-CHASSAGNE 
38540 HEYRIEUX 8.45 FLEVIEUX 
Tél. 78 96 11 44 8.50 CHASSE-CHATEAU 

. 8.52 CHASSE•EGLISE : 
8.54 CHASSE-MAIRIE 

· 9.00 · SEYSSUEL-PLACE · · 
9.01 SEYSSUEl.-RN 7 
9.06 VIENNE-GARE ROUTIERE 

s TLJ 
slDF 

s TLJ 
slDF 

3 4 

13.10 19.15 
12.45 18.55 
12.40 18.50 
12.35 18.45 
12.30 18.40 
12.28 18.38 

1 
18.35 
18.30 
18.28 

12.25 

1 
12.20 18.23 
12.15 18.20 
12.05 18.10 

0101 

s 

s 

1 

11.51 
11.49 
11.48 
11.43 
11.41 
11.36 
11.36 
11.31 
11.29 
11.27 
11.21 
11.20 
11.15 

1 • NE CIRCULE PAS LES JOURS DE FETES.SI LE SAMEDI EST FERIE,CIRCULE LE VENDREDIOU LE JOUR DE MARCHE. 
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~IN/{&[/Ë 
Région de LYON 

ESTRESSIN 

Venez vous re_nseigner sur: 
• les horaires, 
• les tarifs, les abonnem~nts, 
• Les réductions : • pour les jeunes, 

• lès Familles, 
H • les personnes du 3ème àge, 
1 • les voyages en groupes ... 
H 
w Achetez: 

• Vos billets quelle que soit votre gare de départ 
et pour toutes les destinations. 

Réservez en même temps : 
• Vos places en ïGV, 
• Vos places assises, 
• Couchettes, voitures lits 
• Restauration . 

Vous pouvez également réserver vos places par 
téléphone en appelant le : 78.92.50.70, ou par MINITEL code 
3515 - SNCF et venir les retirer dans votre gare en indiquant 
Je N"du dossier qui vous a été attribué. 

POUR LA PREPARATION 
DE VOTRE PROCHAIN VOYAGE 

CONSULTEZ VOTRE GARE 

l 
1 
3 
0 
* 
* 
* ·2 
l 
4 

1 
2 
3 
* 
4 
0 

··Gare d'ESIBESSIN 
OWERT DE 9 H 30 À 12 H 15 . 

ET DE f4 H 15 A 18. H 30 
sauf: samedis - dimanches et fêtes 

ïél. 74.85.10.78 

HORAIRES DU 30 SEPTEMBRE 90 AU l JUIN 91 

DIRECTION LYON PROVENANCE LYON 

DEPART ARRIVEE LYON DEPART LYO N ARRIVEE 
?ERRI\CHE PERRACHE ESTRESSIN 

6 h 02 6 h 33 * 6 h 17 6 h 46 
6 h 42 7 h l4 l 9 h 09 Perrache 9 h 31 
7 h O 7 7 h 38 4 9 h 09 Part-Dieu 9 h 31 
7 h 21 7 h 53 * 14 h 25 14 h 53 

12 h 10 12 h 41 l 16 · h 43 17 h 07 
14 h 12 14 h 34 * l 7 h 20 l 7 h 52 
17 h 00 17 h 31 * 17 h 48 Part-Dieu 18 h 32 
18 h 36 19 h 00 18 h 12 Perrache 
19 h 35 20 h 05 l 18 h 35 1'9 h 07 
19 h 50 20 h 20 * 19 h 24 19 h 42 

2 21 h 30 21 h 49 

Tous les jours sauf samedis, dimanches et fêtes 
Tous le·s jours sùuf samedis et veilles de fêtes 
Circule dimanches et fêtes 
Tous les jours 
Circule samedis, dimanches et fêtes 
Tous les jours sauf les dimanches et fêtes 



OPERATION FAUTEUILS HANDICAPES 
Mairie de SEYS8UEL 

74.85.15.24 
CCP 45000W GRENOBLE 

Auociallon loi 1901 

llairie de CHU'lEll.ES 

· 74.57.90.87 

Afin de clore l'opération, Présidents et trésoriers 

se sont réunis le 3 OCTOBRE 1990 et il en résulte le bilan suivant 

Versements Municipalités 15 000 F 

Dons Associations 21 160 F 

Dons Entreprises, Commerçants, Artisans 71 450 F 

Dons Particuliers 28 100 F 

Quêtes Mad age 1 060 F 

Vente Logos 9 200 F 

Journée du 26 Mai 1990 37 730 F 

· TOTAL = 183 100 r 

Ce montant a été versé en deux fois à l'association 

fASTH (le solde ayant été remis· lors du baptême de deux fauteuils 

au nom de CHUZELLES et de SEYSSUEL). 

Ce formidable élan de solidarité et de générosité 

a permis à l'association FASTH d'acquérir 5 fauteuils électriques 

et 1 fauteuil manuel léger(une préférence sera faite aux handicapés 

des deux villages en cas de demande). Une somme a été réservée pour 

le fonctionnement et l'entretien de ces fauteuils. Monique CHAUTANT, 
secrétaire de "fASTH" vous explique, avec les mots du coeur, dans 

une lettre pupliée ci-après, le fonctionnement de cette association. 

L'association "opération fauteuils handicapés", par 

1a voix de ses présidents, et·au nom de tous les handicapés de la 

région, vous remercient vivement pour votre participation. 

Les Présidents. 
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F. A. S. T. H. 
Fauteuil Autonomie Service Tout Handicap 

· Tél ·: 74-31-55~12 (l'après-midi) 
Centre de cure médicale 
38200 - SEYSSUEL 

Permettez moi, au nom de tous les membres de notre 
jeune association fASTH, de remercier du fond du coeur les populations 
de SEYSSUEL et CHUZELL[S pour leur formidable rrÏani festat.ion de géné
rosité. 

Seyssuel est le berceau de ma famille, et nous avons 
beaucoup -d'attaches à CHUZELLES, Aussi ai-je été personnellement pro
fondément touchée et émue lorsque Monsieur HELION m'a annoncé le démar
rage d'une vaste opération d~ solidarité envers les handicapés, dans 
les deux communes. 

Le total énorme de vos dons, l'infatigable énergie 
de l'équipe "OPERATION FAUTEUILS HANDICAPES", votre présence à tous, si 
nombreux lors de la féte du 26 Mai 1990, ont cons titué pour nous une 
aide et un encouragement formidables. 

Vous le devinez, quand on es t handicapé, on est soumis 
à toutes sortes de contraintes avec lesquelles il faut bien vivre, au 
jour le jour. Mais quand . le matériel, dont nous sommes tellement dépen-

. dants, tombe en panne, le découragement _guetle parfois. C'est là où 
FASTH apporte sa modeste contribution. Pouvoir disposer tout de suite 
d'un fauteujl de remplacement lorsque le sien vous lâche batement, 
c'est réconfortant, croyez~moi ! 

Dans un premier temps, le produit de.vos dons nous a 
servi à acheter trois fauteuils neufs : deux électriques et un manuel 
léger, et à acheter en totalité ou en partie deux fauteuils électriques 
ayant très peu servi. Nous sommes donc maintenant en possession d'un 
parc de fauteuils ·qui nous permet de démarrer dans de très bonnes 
conditions. 

-Cela ne représente pas la totalité de le somme me direz
vous? Et bien, non ! Nous avons préféré constituer ·une réserve pour nos 
frais annexes. Le Conseil Général du RHONE et le Conseil Régional s'asso
cient pour nous offrir un véhicule pour transporter nos fauteuils: Nous 
allons donc avoir des frais d'assurance, d'essence, d' entretien et d'as
surance pour les fauteuils, de chauffeur (les fauteu.ils sont quelquefois 
emmenés très loin puisque nous intervenons dans ' le RHONE et l'ISERE), de 
bureau .... Nous essayons de limiter ces frais.au maximum, et nous sommes 
tous bénévoles, mais nous ne pouvons pas y échapper. 

Quoi qu'il en soit, nous vous tiendrons informés de la 
marche de notre association, puisque vous avez si bien su nous montrer 
que les difficultés des handicapés ne vous laissaient pas indifférents. 

Encore une fois un immense merci à tous! 

la secrétaire, 
Monique CHAUlANT 

I - IS 
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CULTE CA THO LIQUG : TEJ~HPHONB DE Lh CURE DB CRUZBLLES t 74-57-91-27 

Le P è r- e , J o .:: e ) r.1 n-:: H n ~ Pr ô t r e ci é ta c h ~ c1 e l I é q u :i p e . cl (: V i e n n e 
agglom~P a tJon assure le s ervice de Chu½elless Serpai~e s 

Vi.l lett e rd. ' !ri p1n' tie Lu ~.inay, Vous .,,pouvez le rP:ncon trer 
à la CŒre de Chu z elJ.es principalement, les Mardis ·et 
\ 1enclr· r-, dj. ~ de î :'1 h ~~ î 5 ;'! 30 a5.nsi qu(c: les ,JeudJ.s de 9 h 30 
è 1? h. 

V o Il s pou v e z 8 li r., :0; :i. c on t. t:i c te r- 1 e P è~ i-- e HE H H à 1 a Cu r e cl e Sa:\. n t 
!% u r· j_ c e ch : V J. ,:m ne ( ?.. Pl 0 c: c~ Sa 5. n t Pau 1 ) 'J'. 7 li 8 !:i 6 û 2 8 • 

ROHAI J ES nss Kf SSES 

Dans un b o t d c s :lm p 1 t f :i. c v. t:l. on ~ les Messes dans ). e B t. rois 
\' i J l ag €: s cl c C b n z c J.) es i .r:; e r. p ,J. :i. z e e t V i 11 e t te , se r on t clés or ma :i. s 
~J D i rn an c J-; es f>' j_ Y e s ~ 

1er D:i.mr~.nche du Vio i . s fJ.· 9 l) 30 Chuzelles ,,, 
.:.erne 11 Il 11 Il Serpaize 
Jèrnc (! lt I! tl Villette 

li J.. l'• 7, :i. n 8 y 1 L ., i k 8 :'.: e è g t (; é. 1 é b l' é e t () tl s le$ Di. r:1 an Ch(~ s fJ 1 0 h 3 0 

r,,e pi--oclD:i.t d e la c :) 1:i.ect.e cl<·! Vûr-res clans notre Communét pou.r 
Je 1er Semes t re 90 a rapport.fla somme de 399 F qui sera 
itfect&e en to t alitf h ~ 

L â b c: n n (>. (! :::d~ :i_ n s t. P J. ). é (--! v e l' ;:; l e J.J; i.11 e - C 1 u b • N ou. s d e v o n s 
c-ontinu 21' no s <:-::i'f o r·L~, p(:ur 1 a c~olle_c:tc~ .. 

P (;: n s e :1.; 1: ou j ou r s au î :i ë r-s l I, o n d e • Le:: .s de u Y. p e t: J. t s é à :i. f l ce s 
se~ trùuvn,·1 '1~ ::-::JJ' notr·e Cemmu ne attendent vos coljs. 
Y'1 e r ci d 1 av::;. n ce , 

tous renseignements 

n~tUAiïES 2ropri&taires ou Locataires 

P.A,C.î. 
42,rue de Bourgogne 
38200 VIENNE 
T. 7 4 85 1 5 1 5 

\1 0 ll 3 p(J :.i V(~~:: hé ll (! f j C :l 8 r d E! S 8.J. d e H d e ,, 0 H C ~ :L S Se S (\ (': . R (-: t I" 8. :i. te 

en fo ~c tion de vos ressources, pour améliorer votre logament 
( papier s pei.ntsf peintures, rov&tements d8 sol etc •.• l 
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A TITRE PREVENTIF 

Tout ~ropriétaire 

I - est enti~rement responsable des dommages occasionnfs 
par l'animal 

II - est tenu de pr endre toute mesure pour que l'animal dont 
il a la cha.rg e ne puisse franchir de jour c omme de nuit, les 
U .mi tes de 1 a propriété : état dc~s c t ô tures (:J t voies cl' accès 
sont à vérifier. 

III - doit, hors des limj.tes de la propri~té, être capable 
d'assurer Je contrôle et la surveillance de l ' animal 

- en tenant l'animal en laisse 

- en mettant une museJ.i~re si néce~saire 

En cas de non respect de ces prescripti~ns 1 un ce rta i n nombre 
de mesures seront systématiquement prise s . 

---.. ·---- ---

CENTRE DE SECOURS PRINCIPAL - CORPS DES SAPEURS POMPIERS DE VIENNE 

Nous informe de la Modification du num6ro d ' appel t&léphonique 
...----------------- - -

.STANDARD URGENCE 
(pour toutes demandes dt secours 
accidents, inondations ... ) 

incendies, 

-l------------------------~--- ----~-·--·-·---•--i-------------
STANDARD TECHNIQUE 
(lorsqu 1 ap~ês la demande de secours initiale, vous 
souhaite~ transme ttre ou demander des renseigne
ments complémentaires o'y rapportant) 

ri" 74 8~ 00 18 

,.... ________________ .,. ______ .... ---·~---.. --:- ------------------- -

STAND/1HD ADMINISTHATJF 
(pou1~ toute communicat:i.on non J.iée à une 
intervention) 

n • 711 3 J 61 18 

______ ,..,. __ ,. __ ,. _______ .. ______ ~--.-~---·-~----·- ~---- --------· 
'I'~Ll~COPIËUll n • 74 31 64 28 

---------- ------- -------.._ _____ , __________ _ 
I-17 
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AIDEZ-NOUS A LES PROTEGER ! 
··.. ~ 

. ~ . 

~ ______. ______,----

QUE FAIRE LORSQUE VOUS .TROUVEZ UN OISEAU MORT AU PIED D'UN 

POTEAU ELECTRIQUE 

Notez très précisément l'emplacement du poteau et ensuite 
prévenez 

E D F GDF SERVICES 

Service Techniqu~ 7 1 Boulevard Pacatianus 3820b VIENNE 
T : 71.i 31 36 00 

ou : 

LE SERVICE DEPnNNAGE IMDIOUE SUR VOTRE FACTURE 

ASSOCIATION PROXIMA 

Le rBle de cette Association , sans but lucratif, est d'établir 
une liaison entre les Demandeurs de Main d'Oeuvre et des Ch6meuts 
ou des Jeunes sans emploi, pour des travaux occasionnels. 

Elle 6vite les formalitâs d'embauche, b~nêficie des subventions 
d'Etat, offre des tarifs très avèntageux puisque .n'étant pas 
assujeLtici à la TVA et à ce~taines charges URSSAF, pour les 
2 5 0 prerrd.ères heu r;e s par personne et p a_r , trimer; tre. 

Les Collectivités peuvent bénéficiai de ces avantages, au même 
tj.tre que les particuliers. 

ASSOCIATION PROXIMA 
35~ rue Victor Hugo 

3a200 v:rnmrn 
T. 74. 31 50 46 
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RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

Le changement d'horaire du ramassage a apporté quelques 
perturbations dans la vie de la Commune. La Mairie ~na 
largement reçu les échos par téléphone et courrier. Notre 
Secrétaire de Mairie, les élus de permanence ont eu de 
nombreuses réclamations, .. tout à fait justifiées. Ce qui 
l'était sans doute rr.oins fût '.Le ton parfois employé qui 
témoignait de beaucoup d'i~ritation . 

. ~t 

Il est certain que le travail d'iriformation a été insuf
tisant. La Mairie avait demandé à l'Entreprise responsable 
de faire le nécessaire, puisque ce changement d'horaire, 
dQ à une réorganisation g~nérale des tournées sui plusieurs 
Villages, intervenait de son seul fait et sans concertation. 
L'information demandée n'a pas ete assuree. 

La Municipalité de son c6té a fait passer 4 avis dans la 
Presse locale. Ils n'ont pas été diffusés aux jours prévus 
et converius, mais ils ont bien paru en temps opportun. 
Il reste à regretter que le" bouche à oreille "qui d'ordinaire 
fonctionne bien, n'ait pas, sur ce point précis, joué son r6le. 

DÈ:NNEIGEMENT - LES 9-10-11 Décembre 

Comme sur toute notre région, Chuzelles s•~st réveillé sous un 
beau manteau blanc. 

Mail malgré cela, tout a tr~s bien fonctionn~ ; remercions nos 
deux Agriculteurs qui, d~s 4 h 30 du matin se sont lancés 
pendant ces trois jours, dans la tourmente, afin que chacun 
d'entre nous puisse se rendre sur son lieu de travail. 

Lorsque le chasse-nei~e est passé, il vous reste à prendre la 
pelle et à nettoyer votre entrée et vous pouvez prendre la 
route tranquilles. 

La Commune détient du sel uniquement pour ses propr e s besoins. 
Touat part i culier peut s'en procurer dans toute Coopérati~e. 

Un bon conseil : ~ chacun de nettoyer sa sortie ce qui év~te 
bien des désagréments et attention à l'emploi du sel qui 
détériore nos routes et pollue nos nappes d'eau. 

Quant à l'EDF, un travail remarquable a ~té fait, mais comme 
c'est toujours le cas, il y a les premiers ••• et les derniers 
à être dépannés. 
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Une petite précision : beaucoup ctientre vous se sont posé 
la question~ savoir pourquoi la Mairie ne répondait pas , 
au téléphone? tout simplement parce que la ligne téléphonique 
était coupée et l'est restée pendant trois jours. 

Cet état de fait a beaucoup perturbé le travail des élus, car 
la Mairie était également privée d'électricité. 

Ces trois journées de neige ont coûté à la Municipalité la · 
somme d'environ 15 000 F. -~. 

Vous ayant exposé ces faits, nous tenons a vous remercier 
pour votre compréhension. 

MANIFESTATION SPORTIVE 

, . 
.; ·: 
., 

.. ::- ... 

Au sein du Football Club Chuzelles-Serpaize, quelques Membres 
se sont groupés pour organiser ~une grande manifestation spo~tive. 

Cette manifestation comportera~ entre autres, un match de la 
cat6gorie" PUPILLES«, un match qui devrait opposer l'équipe de 
1~re Division de L'OLYMPIQUE LYONNAIS, à son homologue ' cte 3ème 
division, avec la participation de M. Bernard LACOMBE. 

Elle aura' lieu en Mai , en fonction du calendrier des rencontres 
de 1 1 0.L. et regroupera le plus de partenaires possible ( avec 
peut-être de grands noms ) 

Cette manifestation n'a aucun but lucratif et n'apportera 
aucun bénéfice au Club, Toutes les sommes recueillies seront 
versées à la recherche contre le cancer. 

A cette belle manifestation, nous vous espérons nombreux. 
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DELIDER/\TION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Cornptc-rc:1<fu de la scance du 12. 06. 90 

r,'an mil neuf: ccn1: <"j\J'ltre-vingt è.i.x, le 12 Juin 1990, 
) c \çon.scil Muni,~ip,ù d e la Ccmmunc de CHUZELLES, 
d

• , , . . . &-..,.,u1cf. . . 
1 ument convoqtv: , s'e::;~ r c uni en :c,• :;gion or 1na1re, <1 a 

sous la présidcn'.:•:) c',:! Monsie.:!:'" ,, ·x -:e;_::,h PLANTIER, M:üre. 

Nombre de con.se.i ~.1er::. mun i-: i;X).'.'. ·: •.) n exercice : 15 

Da te de convocatio n c~u Cons!'.?il :.-~·:iicipal : 06. 06. 90 

PRESENTS : M. PL,\t:,:.::ER, Maire, Il~ ROCHE, l O adjoint 

Mairie, 

MM.AGRIIIN, B/\UlXlUX, CLERC, DfJl'A? ".:, FLIIM/\ND, HYVER!'-:AT, LABROIJAS, 
PRAS, REGAL 

MMes : CARRE'I', FP.I\NCE, G,\l::I'YIS r:'.: TE~RIER 

SECRETAIRE : M: ~.(.'! t-,::iric-Thô::.·èsc C:\RRET 

Rappels, rapports et commcn~~:~~s d~s r1un ·~ns qui ont eu lieu entre 

Mm LAUNAY, SIMON et CII /\S S,,L!j!:: ,:_: pour l.J :;:;;ciélt~ et les rep.réscntants 

de la municipalité. 

1ŒE REUNION DE FEVIUŒ 1990 : 

Première rencontre entre M. l/\l '. ~' i\ Y, P.D.G, ,du Çroupe 

CLEMENT[ et représentant de la sociét6 R/\C--C LEMENTE SUD-EST (RESTAURATIO\! 

ALIMENTAIRE COLLECTIVITES), N. SIMON, Dir 2c t Pu~ de l'établissement de 

ST-QUENTIN-FALLAVIER, M. Cl!/\SSAUCCNE (T ron::-odi ons irJ1mobilières) et 

les représentants de lo municipolitJ. 

RAC SARL, actuellement au copi~ol de 500 000 F, créée le 1-9-1987 qui 

a pour activité lu di s tribtition ~c produits alimentaires non péris

sables ( 5ème gamme). 

Si~ge: Rue du ruisseau h ST-QUENTIN Ft LLAVIER (en location). 

Actuellement : 5 cr, ~repôts répartis dans diverses régions françaises. 

Souhaits - - - -

Besoins 

Un entrepôt pour dcs~ ervir tout !c sud-est en remplacement 

de celui de ST-QUf.NT Hi FALL'l\'EIL 

Surface demoncJ~e : 3 Ho 

Acc~s 30 t onnes route hors~~! 

Canoliso:Jlions H 100 

Electricité : 'QO h 20• KWA 

4 000 rn2 couvc r ~s +parkings = 10 000 m2 environ 

Distribution folle par camions : 1CD tonnes par jour 

Rotaticn : 10-12 co:nions pnr jour 

Livroinon : 4 à 5 semi-remorques par jour 
Pns de Lrofic ~e 1-1r.t:'., -c rid 
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Emploi::; : 45 pernonnes environ 

70 à 00% du personnel suivrait 

Chi rrre d' Affaires prévisible pour 1990 _: 90 à 100 millions H. T. 

~â~_i'!!_er;!.t~ ~n bac acier couleur bleu fonc.é paysagé 
en 2 parlles h_auteur Maxi 14· m 

hauteur mini 7 m 

longueur 100 m 

lorgeur 

rrapp~ri: Taxe professiQnnelle 
sur CHUZELLES. 

30 m 

200 000 F sur MARBACH - Même prévision 

f.r9.b!,è!!!_e~ Ecoulement des eaux fluviales 
Assainissement 

2EME REUNION DU 1.4 H/\RS 1990 

Avec M. CHASSAU•ENE 
2 représentants de la D.D.E. 

1 représentant de la S.D.E.I. 

2 représentants de la municipalité 

~e~oln~ La superficie couverte passe de 4 000 m2 à 8 000 m2 et les 
10 000 m2 deviennent 16 000 m2. 
Le trafic s'intensifie. 

frE_b.!_è~e:!. Faut-il replacer )a zone le long de la R.N. 7 'l 

Voie d ·' accès. 

REUNION DU CONSEIL MUNIC_IPAL DIJ 28 H/\I 1990 : 
faute d'éléments le Conseil Municipal renvoie sa décision 

à une date ultérieure et demande la présentation d'un dossier ou de 

documents relatifs au projet et à la société. 

3EME REUNION DU 1ER· JUIN 1990 

Avec Hrs LAUNAY, SIMON et CHASSAUBENE 

et 7 représentants de la Municipalité 

Besoins 4 Ha 5 (nu lieu de 3 !fa) ou rien - - - -
Constructions: RAC sur 2 Ha, le reste sera réservé à de 

petites unités (bureaux, entrepôts). 

BOtiments 5 000 m2 couverts~Totalité 15 000 m2 

Hauteü~ : toujours 14 met 7 m. 

~aep~r~ : Taxe professionnelle prévisible entre 300 et 500 000 F. 

!r~b!_è~e~ Révision ou Modification du POS (Zone le long de la R.N. 7 

et augmenlation de lo superficie de la zone). 

Emprise : 35 m de l'axe de la route (recul de 20 m sur le 

terrain). 

II-2 
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Obse rvotions 

Conclusions 

rvacuaUon des CDUX nuviolcs. 

Aosoinissement obligotoire (Nature autres :~rilrcprisco inconnue) 

Carrefour et voie de desserte imposés par la D.D.E. 

Aucun document fourni. Toutefois M. SIMON propose pour la 

prochaine réunion une cassette vidéo 

Demande d'accord préalable de principe,avont toute étude, , 
d11 Con:.r.il Municipal pour l'implantotion de l'entreprise 

ilir la zone (M • . LAUNAY n'a signé aucun accord vis-à-vis du 

vendeur sous réserve de l'accord de la mairie). 

Absence totale de documents. 

Terrains : 4 Ho S (d'o~ agrandissement de la zone exis

tante) 

Certains éléments varient suivant les réunions (circu- 

lation, bâtiments, Taxe professionnelle). 

Toute demande doit comporter au moins des documents 

écrits concernant l'activité exercée;· ie·s conditions 

d'exploitation, des plons concernkr1it ·"le : futur projet. 

C'est un minimum éxigé, étant e~i~en.du qu'une municipalité 

ne peut décemment statuer que sûr. des écrits. (Si dès 

travaux d'études ont déjà ~té,_i;ffe~tués pour un autre éta

blissement comme M. LAUNAY l'a .).ais~é entendre lors de la 

troisième réunion en nous invit~nt ·a ~élépboner à la 

mairie de MARMANDE, pourquoi n'a-t-il •pas apporté ce 

programmé réalisé?) 

Prob.!_è~e::._.: Questions invoqués 
Qui aménagero la zone si la candidature du groupe CLEMENTE 

n'est pas retenue? 

L'agrandissement · de la zone impliqu~ une modification dd , . 

POS ••••• 

Hauteur maximale des bêtiments: 14 m 

(Problèmes d'intégration dans le paysage, environne~ent 

immédiat). 

Absence totale de documents 
... 

Le 1,:ré\pport emplois,. superficie, taxes · pailH peu intéressant. 

Délaîs et conditions d'implantation (exonération T :r, ..... ) 
. : li:• 

Après visualisation de la cassette vidéo qui concerne s~rtout la prQT 

motion industrielle et commerciale du Groupe CLEMENTE, un vote a étj 

organisé. 

"Accepte-t-on le Groupe CLEMENTE ? 11 

15 vo t ants - 15 exprimés - Majorité 7. + 1 = 8 

OUI 2 

NON 13 

Refus de la Société RAC CLEMENTE SUD-EST. 

Pour ne pas rester sur un point négatif, une réflexion 

sur le devenir de cdttè zone va être engagée (valeur du terrain, équi

pements, aménagements, rentabilité de la zone, déplacement de la zone ••. ) 

La discussion est ouverte. 80N lRAVAlL. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la seance du 25.06. 90 

PREFABRIQUE: Le Conseil Général nous informe qu'il est attribué 
a notre commune un préfabriqué double pour l'ouverture de la Se 
classe primaire. La mise en place de ce bâtiment de 19 m x 7 m 
serait à la charge du Conseil Général étant donné que la pente 
du terrain ne\Jépasse pas les 2 %. 
Tarif de location pour l classe: première année 

2ème 
3ème 
4ème 

Il 

Il 

Il 

gratuit 
l 000 F 
2 000 F 
3 000 F 

Une demande de subvention d'équipement a été formulée auprès du 
Conseil Général destinée à l'achat de mobilier de la nouvelle . 
classe. Cette aide pourrait être de 3 000 F. L'installation dans 
la cour de l'école d'un lavabo avec 2 robinets a été décidée 
ainsi que la remise en service des chasses d'eau dans les W.C 
existants. Tableau, armoire et bureau de l'instituteur sont à 
commander. Monsieur BONTE se propose bénévolement de surveiller 
un petit groupe d'enfants de 6 ans et plus pendant le service du 
midi dans la Bibliothèque Centre de Documentations. 

Une demande de subventions est faite par l'association Départe
mentale des combattants prisonniers de guerre de Grenoble ainsi 
que du Comité de la journée Nationale des Aveugles de Paris. 
Après délibération le Conseil Municipal, ne peut accorder ses 
subventions. 

Le Maire de CARPENTRAS remercie notre Mw1icipalité d ' avoir témoi
gné notre sympathie lors des évènements douloureux. 

TRANSFORMATION de POSTE de Secrétaire de Mairie en poste de 
COMMIS TERRITORIAL à compter du 1er Juillet 90 et sera pourvu à 
compter du 1er octobre 1990 par Madame MARCARIAN. 
Accepté à l'unanimité par le conseil. 

Le contrat T.U.C n'existant plus à compter du 1er mai 90 et celui 
en cours se terminant le 20 août 90, pourrait être suivi d'un 
CONTRAT-EMPLOI-SOLIDARITE. La question est : devons-nous trans
former ce p:)Ste T.U.C en contrat C.E.S avant le 20 août 90? Il 
s'agit d'un emploi à mi-temps (20 h. par semaine) rémunéré au 
tarif horaire du SM!C et pris en charge par l'Etat à 85 %. Pas 
de charges patronales mais cotisation de chômage. Durée de ce 
contrat de 3 à 12 mois. Cette prop:)sition a é té acceptée à l'una
nimité. 

CONSEIL DE CLASSE: Un rapport du Conseil de clas s e tenu le 23 
juin 90 a ete fait pour information du Conseil. 
L'effectif total à la rentrée scolaire 1990/91 s erait de 192 élè
ves répartis comme suit: école primaire: 116 élèves, école ma
ternelle : 76 élèves. 
Piscine, Cours d'anglais et autre suje ts sont au niveau de la 
réflexion au sein du conseil. 
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Remplacement de Melle THIRIAT Pascale (intervenante de musique) 
pendant ses congés maternité . Elle nous donnera le nom d"une per
sonne intéressée par cette vacance. 

FETE DU 14 JUILLET Un feu d'artifice sera tiré suivi d'un bal. 

Il c:: été déci.dé la suppression du passage surélevé sur la CD 36. 
Une autre solution est à l'étude. 

Décision à prendre pour la CHARTE suite à la mise en place gia
tui tement d I un CONSEIL DI ARCHITECTURE D'URBANISME et de 1 'ENVI··· 
RONNEMENT (C.A.U.E) destinée aux Collectivités Locales et aux 
particuliers. Après réflexion et délibération, le Conseil Munici
pal n'accepte pas les projets proposés. 

Le Lieutenant-Colonel BURGER nous fait savoir par son courrier du 
15 juin, que le véhicule du SQSe Régiment du Train baptisé au nom 
de notre commune, est affecté au 516e Régiment du Train à TOUL 
( Meurthe et Moselle) . 

D1!!LIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 18.07.90 

Monsieur le Mairé rappelle à l'Assemblée que le projet de renfor
cement du réseau électrique communal a été inscrit au programme 
1990 du F.A.C.E. TRANCHE B pour un montant de travaux de 100000 F 
prévu au budget pour le POSTE TELEGRAPHE de la TOUR initialement 
mais sera utilisé pour le POSTE DE L'ETANG.(Financement par fonds 
libre) Le projet correspondant à cette inscription a été dret•sé 
par les services de la DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE 
& DE LA FORET DE L'ISERE qui assurera aussi l'étude et la direc
tion des travaux. Les hor1oraires de la maîtrise d'oeuvre de la 
D.D.A. ~e montent à 2 302,80 Francs T.T.C. · 
Monsieur le Maire, après présentation des conditions de finance
ment à envisager, propose à l'Assemblée qu'une délibération 

. soit prise pour l e projet de renforcement ainsi que pour la maî
trise d'oeuvre. 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré 
- APPROUVE le projet, 

AOOPTE le dispositif de financement, 
- CHARGE Monsieur le Maire de signer toutes pièces utiles pour .la 

réalisation de cette opération. 
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DELIBERA' :'ION POUR CONCESSION CIMETIERE : En 19 7 8 , les concessions 
perpetue Lles avaient ete ramenees a des concessions cinquantenai
res. A p,rtir de 1988, la concession perpétuelle est à nouveau 
possible, Délibération est prise pour que la tran~formation d'une 
concessi)n cinquantenaire en concession perpétuelle soit réalisa
ble selo1 les modalités réglementaires et financières fixées par 
l'articl? L 381-16 du Code des Communes: 

- Remboursement par la Commune du prix de la concession 
cinquantenaire pour la période restant à courir, 
excepté la part du Bureau d'Aide Sociale qui n'est 
pas répétible, 
Acquittement du prix de la concession perpétuelle 
selon les tarifs en vigueur, auquel s'ajouteront les 
frais de timbres et d'enregistrement. 

Le Consell Municipal adopte cette possibilité de modification. 

RALENTISSEUR/SECURITE : Le passage piétons surélevé (maison 
NUGUES) serait a supprimer compte tenu des problèmes supportés 
par les riverains et de son affaissement. Une étude est faite par 
la ·n.D.E. Le projet consisterait à un retrécissement de chaussée 

avec îlo:s de sécurité pour un montant de 175 409 F. L'Entreprise 
ROMET fa :_t une proposition à 157 868 F. Etant donné les difficul
tés de f :_nancement, d'autre solutions moins onéreuses sont envisa 
gées (îlc,ts peints, trottoirs dits 11 à l'américaine", gendarmes, 
bruiteur;;, arrêté municipal pour limitation de vitesse à 45 ou 50 
Km/H) . E11 tout état de cause, le passage piétons surélevé ne sera 
pas supp::irné tant qu'une solution de remplacement ne sera pas 
trouvée. Le dossier reste à l'étude. 

ACQUISIT:ON DE TERRAIN: Monsieur le Maire .expose à son Conseil 
qu'en vu~ d'elargissement des voies communales, il convient d'2.c
quérir d1 terrain à: 

- Monsieur FOREST Marcel 
198 m. au prix de 8 F. le m. soit l 584 F 
Parcelle cadastrée sous le n° A 1591 

Cette op~ration étant prévue dans le cadre du budget, et après 
en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL donne pouvoir à Monsieur 
le Maire pour signer l'acte de vente en résultant. 

CESSION c,RATUITE DE TERRAIN: Monsieur le Maire expose a son 
Conseil qu'en vue d'elargissement des voies communales (route de 
la carri,~re), il convient d'acquérir du terrain. 

- Monsieur BERTHIER Maurice, Louis CEDE GRATUITEMENT 
à la Com~une 98 m. de terrain sur la parcelle cadastrée A 1728. 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL ACCEPTE CETTE 
CESSION _,;RATUITE DE TERRAIN. 

P.O.S. Li Commune de SIMANDRES avait demandé si CHUZELLES était 
interess,~e par la mise en révision de son P .O. s. La réponse ayant 
été posi:ive, la Mairie de SIMANDRES nous communique l'arrêté de 
mise en ,Jeuvre. CHUZELLES sera donc consultée avec COMMUNAY et 
MARENNES , 
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LEO LAGRANGE: Information est donnée sur le centre aéré qui 
fonctionne depuis début juillet. Un premier bilan est fait sur 
fonctionnement et activités. A noter que le centre de CHUZELLES 
a intéressé d'autres communes qui seront appelées à participer 
financièrement à l 1 9pération. Un bilan plus complet sera fait fin 
juillet. 

VILLAGE PROPRE': Nécessité d'acheter un BAC ROULANT 660 l.(p::)lrr 
la cantineTet deux corbeilles à papier 50 1. (p::>ur la place de 
la Mairie) Accepté. 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la seance du 27.00.90 

Approbation modification du P.O.S - Zone NAI des Serpaizières 
Vu l e code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 123.1 à 
L 123.9 et R. 123.1 à R 123.36. 

Vu la loin° 83.630 du 12 JUILLET 1983 relative à la démocratisa
tion des enquêtes publiques et à la prot~ction de l'environnement 

Vu la délibération en date du 9 Mars 1990 par laquelle le Conseil 
Municipal a décidé la modification du Plan d'Occupation des Sols. 

Vu l'arrêté municipal èn date du 18 Mai 1990 prescrivant l'enquê
te publique sur la modification du P.O.S. 

Vu le procès-verbal dé •l'enquête publique à laquelle il a été 
procédé du 5 Juin 1990 au 5 Juillet 1990 et l'avis de Commissaire · 
Enquêteur. 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et après en avoir débattu, 
le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'approuver le dossier 
de modification du P.O.S. 

Préfabriqué : Le ,,1ontage du bâtiment est terminé ; reste la 
vitrification du parquet à notre charge, une allée en béton pour 
l'accès à la porte d'entrée et ligne d'alimentation en électri
cité. Par mesure d'économie, les travaux de vitrification du par
quet et l ' allée en béton seront effectués par les employés Commu
naux. 
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Ralentisseur sur CD 36 : Un nouveau devis se montànt à ·62 100 F 
hors taxe a ete proposé par la D.D.E et comprenant les ilots avec 
peinture après suppression du ralentisseur existant. Un devis . 
plus précis avec plan s'y rapportant a été demandé. 

D'autre part, le devis [X)UT l'aménagement extérieur du Mille-Club 
en pa'-BS auto-bloquants s'élève à 32 000 F T.T.C. La solution de 
faire faire cè travail aux employés Communaux est envisagée. 

Cours d'Anglais Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de 
Monsieur MERM/\Z qui a reçu du courrier de Mme BOYER de l'Associa
tion des Parents d'élèves de Chuzelles se rapp::>rtant à l'ensei
gnement de l'Anglais à l'école primaire. Réponse sera donnée à 
Monsieur MERMAZ que, compte tenu de notre situation financière, 
notre Commune ne peut, seule, s'engager à assurer les coûts de 
cette expérience pendant 10 ans. Reste à étudier les sources de 
financements p0ssibles. 

Dès la rentrée scol~ire 90/91, quelques heures de ménage seront 
à assurer dë:lns le préfabriqué. La question est à poser à Madame 
V RDIER, Surveillante Auxiliaire de Garderie, si elle peut s'en

à effectuer ce travail supplémentaire. 

Suite au sujet traité lors de la réunion du 9 Mars 90, le Conseil 
Municipal est informé que la Charte Intercommunale des Cantons de 
Vienne a terminé l'étude du Programme local de l'Habitat (P.L.H) 
1ui a nécessité : 

- la connaissance d'un certain nombre d'indicateurs 
relatifs au fonctionnement du bassin d'habitat, 

- la mise à jour des projets et objectifs des diffé
rents décideurs locaux, 

- mobilisation d'lm ensemble de -partenaires intervenant 
sur l'habitat. 

Au terme de cette démarche, la Charte Intercommunale veut se 
donner les moyens de mettre en oeuvre la mise en place d"une 
structure inter-comm_unale susceptible d'ajuster · },es orientations 
du P.L.H au moyen d'un· outil informatique. 

Au cours de cette réunion, le Conseil Municipal a considéré que 
cette structure ne correspondait pas aux besoins spécifiques de 
la Commune et ne souhaitait donc pas supporter les charges finan
cières supplémentaires. Le Conseil Municipal a voté CONTRE a 
l'unanimité par 15 voix et n'engage pas la Commune dans la mise 
en place d'un sui v:i. de programme Local de l' 1-labi ta t. 

Bulletin Municipal ·_ : Afin de pouvoir faire des comparaisons de 
prix, pour le tirage du bulletin municipal, plusieurs devis ont 
été établis : un àc 40 000 F H.T, et un autre de 10 000 F T.T.C. 
Quant au prix de revient de ce même bulletin tiré par l'Equipe 
Municipale, il est de 4 600 F toutes fournitures comprises. 
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Vente Montagnier: En vue d'élargissement de la Voie Communale 
n° 2 des Serpaizières, il y a lieu d'acquérir du terrain à 
Monsieur MONTAGNIER sur les parcell es 966 et 967 au prix de 
l 000 F . Accepté. 

DELIBERATIONS DU CONSEIL- MUNICIPAL 
Compte-rendu de la seance du 21.09.90 

La lecture du compte Administratif est donnée par Melle CARRET. 
Président de s éance G. ROCHE. 

La balance Générale fait ressortir un excé.dent global de clôture 
de 693 764, 36. Adcpté à l'unanimité ainsi que le cof'\)pte de 
gestion·. 

PISCINE: A la demande des parents d'élèves et des enseignants, 
et compte tenu de la mise en "sommeil" du sou des écoles qui, 
jusqu'à présent, apportait sa participation (pour 1/3) à 
l'activité piscine, la Municipalité conscent dans les conditions 
actuelles, un effJrt supplémentaire et assurera 50 % du 
financement pour une somme globale de 6 000 F (ce qui revient à 
une augmentation de la participation de la Mairie de 2 000 F). 

Madame THIRIAT Pascale professeur de musique à l'école de Chuzel
les, sera remplacée pendant ses congés maternité à compter du 
8/09/90 pour 1 trimestre par Mme LEBAS Pascale. 

AMENAGEMENT CD 36/SECURITE: Un nouveau devis d'aménagement plus 
precis presente par la D.D.E pour un montant de 82 427 F T.T.C 
comprenant la démolition du passage piéton surélevé existant, le 
réaménagement complet de la partie située à la sortie du lotisse
ment "Plein Sud" (Ilots avec bordures Type T2 marquage ... ). 
D'autres entreprifes seront consultées. Une demande de subvention 
et d'autorisation de pré-financement sera faite auprès dù Conseil 
Général. L'aménagement devra recevoir l'accord du lotissement. 

Courrier LAUTHIER : Monsieur le Maire donne lecture de la lettre 
de M. LAUTHIER faisant état des dangers que font courir les auto
mobilistes en excès de vitesse sur la route des Martinières. Il 
signale 5 chats et 1 ~hien retrouvés écrasés ces derniers mois. 
Il réclame . dès ra.lentisseurs avant le panneau STOP du croisement 
de BOIRON. . 
Monsieur le Maire rappelle le règlement qui interdit la divaga
tion des chiens et les problèmes posés par les ralentisseurs. 
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Dans ces conditions, un marquage au sol en ligne continue au stop 
du BOIRON est envisagé. Monsieur le Maire et son Conseil invitent 
vivement les conducteurs de véhicules à respecter les limitations 
de vitesse en agglomération. 

ACQUISITION DE TERRAIN: Monsieur le Maire informe son Conseil 
qu'en 1988, ~n vue de l'aménagement du croisement de la RN7 quar
tier BOUSSOLÈ, il a été nécessaire d'acquérir 160 m environ de 
terrain à 8 F le mètre à Madame CHARRETON. Le Conseil donne tout 
pouvoir à son Maire pour signer l'acte. 

UTILISATION DU MILLE-CLUB: Monsieur le Maire confirme que pour 
des raisons de nettoyage, le Mille-Club ne peut-être mis à la 
disposition des Associations le vendredi et rappelle que priorité 
est accordée aux écoles dans les créneaux restant disponibles. 

BULLETIN MUNICIPAL: Suite au débat entamé le 27 Août. Le bulle
tin municipal paraissant donner satisfaction malgré quelques 
remarques, il sera maintenu sous sa forme actuelle afin de ne pas 
entraîner de dépenses supplémentaires. 

BENNE A VERRES : Suite aux réclamations concernant le bruit occa
sionne par la benne à verre, il a été décidé que celle-ci serait 
déplacée et installée vers l'entrée du Mille-Club. 

DELIBERATIONS DU CONSEXL MUNICIPAL 
::ompte-rendu de la seance du 19.10.90 

Délibé;ration : Location salle Mille-Chili à Léo Lagrange 
Compte tenu de la fréquence d'occupation des salles Communales 
par le Centre Léo Lagrange (secteur enfants et adult~s) et en 
accord _avçc. celui-ci, une location se montant à 95 F par semaine . 
sur 31 semairie's sera perçue par la Commune. Accepté à l'unanimité. 
En outre, lecture est faîte du dernier courrier de la Présidente. 

Pouvoir ;)U Maire: Conformément aux art. L.122.19 et L.122.20 du. 
Code des Communes . le · ConseiJ. accorde à Monsieur le Maire, délé
gation permanente pour représenter les intérêts de la Corrumme en 
justice soit en demandant, soit en défendant. Autorisation expres
se lui est en outre donnée de faire appel s'il y a lieu. Accepté 
à l'unanimité .. 
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Charte Intercommunale : Compte-rendu est donné dG la réunion du 
Comite 'de pilotag~ du 27/09/90 et des grandes lignes du travail 
fourni par la Charte concernant les besoins 9~_9s , qifférents. do
màin~s (notamment dans le domaine agricole) et les _perspect1ves 
du c1~veloppement économique, social et culturel. Lè 'C9nseil 
approuve la teneur de la Charte Intercommunale et exprime son 
accord sur 10 J?8Ursuite des études concernant les propositions 
suivantes: 

:i ·- Développement économique 
~ -Agriculture . 
- : Tourisme· ( création d'itinéraires randonnées) accueil 

des jeunes · en gîtes ruraux 
- Vie quotidienne 
- Aménagement Centre Village 

Une réunion srx5ciale , J:X)Ur l'étude des documents d'analyses est 
prévue. 

Sui te à la dem~mde d'un conseiller de Luzinay, · le Conseil prend 
note gu' il sera f:nït appel à la solidarité des Chuzellois ( messa
ges dans les boîtes aux lettres) , pour gue les parents de Cécile . 
puissent faire face à une très coûteuse opération non remboursée · 
par la sécurité Sociale. 

Environnement : Recyclage des bouteilJ.es en plastique transparent 
P.V.C. · 

Le Syndicat de Vienne et sa régiOn pour les ordures ménagères 
(SYVROM) informe les municipalités qu'une expérience de collecte 
de bouteilles plastique PVC a été menée avec succès. Après 
broyage, le plastique est recyclé. L'opération contribue à ln 
lutte contre la pol lution. Pour que les communes adhérent au 
SYVROWpui.ss'ent: participer, il convient qu·' elles envisagent 
l'installti.tion ,d"un bac coûtant 1 900 F T.T.C et les fràis de 
co],lecte: 1ère estimation de ces frais à l'année : 1 860 F. La 
Commune·-transmettra son accord de principe qui permettra une 
étude plus précise du financement général de l'opération. 

Subventions : Sur proposition du Maire, ont été votées 
ventions au:< associations au titre de l'année 1990 

• i .-~ : 

- Association familiale de Chuzelles 
- A.I.l\.D.M.R. 

~::: A.C.C .. A. de Chuzelles 
- Football Club Chuzel1ois 
- Etoile- sportive de la Sévenne-Judo 

Club des Anciens "Le Trait <l'Union" 
~.F.I.P.E.I.M. de Vienne 

- Chorale "La Clé des Chants" 
Journal "L;:i Sévenne" 
1-larmonie de Seyssuel 

- Association des Jeunes de Chuzelles 
- Canoé- Kayak. de Chuzelles 
- Bibliothèque Centrale de prêts de l'Isère 
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300 F 
4 900 F 

400 F 
· 1 000 F 

400 F 
300 . F 

1 2ü°O F 
700 F 
500 F 

4 359 · F 
600 F 
700 F 
300 F 



- Prévention routière 
- Bibliothèque pé--dagogique de Vienne 
- Association Maires et Adjoints des Cantons 

<le Vienne 
- Ste protectrice des Animaux 

Tribunal de Grande Instance (Comité àe Proba
tion) 

Léo Lagrange 

100 F 
100 F 

100 F 
500 F 

300 f 
4 000 F 

Le Bail du Presbytère étant expiré, il y a J.ieu de le renQuveler. 
Compte tenu de l'evolution de la législation et des usages, les 
termes du bail doivent être réactualisés. Lecture est donnée d'un 
premier projet ; celui-ci sera présenté au d0sservant et aux 
associations concernés pour étude et discussion. 

Environnement : DECHETTERIE : Compte-rendu de la réunion du SIT0'.·1 
gui s'est tenue a Villette de Vienne se rapportant à un projet 
d'implantation cl' une mini déchetterie qui regrouperait 4 ou 5 
communes intéressées sur une surface 2500 m2. Récupération de 
verre-fer-pë1pier-carton-tout venant. Investissement global de 
300 000 F subventionnable à 40 % pour l'Isère. Chuzelles pourrait 
passer une convention pour bénéficier de cette déchetterie. 
Financement étGbJ.i sur la base de : 

- 75 % en fonction de la population, 
25 % " du potentieJ. fiscal. 

Première estimation faite (sans Chuzelles) : 

dépense 
recette 

28 F par an par habitant, 
1 F par an par habitant 

Les modalités du gardiennage seront à envisager. Accord de prin
cipe pour étude de ce projet avec J.a participation de Chuzelles. 

Cantine: Compte tenu des effectifs de pJ.us en plus nombreux, 
l'achat d'un autre four est à envisager. Propositions de prix 
allant de 10 000 à 50 000 F. opération réëlJ.isable .sur le budget 
1991 avec réaménagement de la cuisine _à l'étude. 

Séçurité : Aménagement /CD 36 : Certains devis n'étant pas 
parvenus, la discussion est reportée. 

Acquisition de terrain CHARRE'IDN : Monsieur le Maire demande 
l'annulation de la deliberation du 01/02/88 et celle du 21/9/90 
se rapportant à l'acquisition de terrain à Madame CHARRETON. Car, 
aprè_s vérification auprès du service du Cüdastre, il s'avère 
qu'il a été acheté 261 m2 et non 160 m2 à 8 F le m. 

soit 8 F x 261 = 2 088 F. 
Après délibération, le Conseil approuve cette décision et ctonne 
tout pouvoir à son Maire )'.)OUr signer l'acte . 
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Syndicat des '1 vë1llées : Nettoyage de la Sévenne sur une r:ortion 
ou etait apparue un contentieux avec les riverains. Montant 
42 031 F T.T.C. 

- 60 % de subvention par le Conseil Général et l'agence 
des bassins 

- 80 % sur les 40 % restant en ·gros à la charge de la 
Co:nmune. Ces travaux paraissant nécessaires, une àG
cision sera prise. 

Conformément à la demande exprimée, les verres des Associations 
seront placés dans un bâtiment Communal, (par ex. dans un placard 
fermant à clé) et non plus chez un particulier. Chaque associa
tion ayant participé à l'achat de ces verres, se fera faire une 
clé et sen-1 resr:onsable de la gestion de ce matériel. Monsieur le 
Maire précise à cette occasion, que le matériel des associations 
ne saurait être pris en charge par le personnel Communal. 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la seance àu 23.11.90 

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre du Foot-ball club 
Chuzelles-S~~paize sollicitant l'autorisaxion de dénommer lesta
de municipal de Chuzelles de "Stade Nicolas Bl\UDOUX". Une réfle
xion est demandée à chacun pour la suite à donner. 

Ramassage cles ordures ménagères : Entreprise MASSE : demande le 
reajustement de r:opulation a partir du 1/7/90. Ce critère est 
pris en compte dans . le calcul des frais de ramassage. Le Conseil 
décide que le réajustement se fera à partir de Décembre 90. Une 
lettre sera envoyée à l'entreprise r:our protester contre les con
ditions dans J.esguel.1.es a été opéré le changement d'horaire de la 

. tournée de ramassage (notamment, contre le manque d'informations 
de la r:opulation). 

sécurité : Devis RD 36 : Le Maire precise la nouvelle dénomina
tion du CD 36 gui devient RD 36 ~ Route Départementale 36. Trois 
devis sont parvenus 

ROMET 
- DUMAS 
- Sl\CER 

81 000 F T.T.C 
82 284 F 
92 009 F 

Le devis de l'entreprise ROMET étant le moins cher, il est accep
té sous réserve de i•accord du Syndicat des propriétaires du 
lotissement "Plein Sud". Accord gui ne nous est pas encore parve-

·.nu. 
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,_:Piscine ~ Mcxlific.ation du Statut devai1t perm<~ttre aux délégués 
sul?pleants d ' avoir voix délibérative en cas d'empêchement du ou 
des délégués titulaires. Le Conseil, aprè.s en avoir délibéré, 
donne son . accord à 1 '_unanimité. 

El0.cl:1~i:f":i.c:;1l:.1.0n Po.stc l·l6J. '1'él6gn1phe : Monsir::ur le i'!aire invite ---····---·--···----,.---· ..... --- ... --,-~ -·-~·- , le:~; mc::11\ln·c:,; <J~ Cçn!"(:Ül et pi:cndi~e delib0.ru tian· afin d • vckcsser unr~ 
clcm~rnclo cl' in.sc:d.pU.on poui::- le financement des tr-avau:-: èu p::>ste 
H 61 c.l' un mont2m 1.: (1°8 .150 - 000 P aupd?s du Conseil Général èe 
). ' I!.;èrn. f.,c C~n.sdJ. Mun:i.cipal accC:!pl:a cc pt"ojet . 

.Subvcnl:io11 A F M : Demande de .subvention formulée par- l 'Associa
tion Fi:on~;:afi:ccontre les Myopathies. La Cornmune regrette ëe ne 
t)()uvoii: c1onnci:- t:ne: su.:i.te favorable t, · cette requête, la soliàa::-i té 
de lêl Commun':? s'exerçant. plutôt dans les cas de proxirni té. 

Droit· ck );~ccon'lcmcnt aurés<=,~l I a.ss~d.nissernent . : compte tenu 
des p1:obl•::nir2.~; .:\C t1.1cJ.s pow~ recuperGr l.xh te. t-:lxe, Monsieu:.:- le 
Maire p1:·opo.se quelle soit réglée à 50 ¾ à le, délivrance du P.C. 
et le .solde à l 1 é.1ChGvement c1es travaux. Cette proposition 2cce:_'.)
téc dans son principe pa~.lcs membres du Conseil sera mise en 
application selon lr.1 conformité avec les textes. Monsieur le 
Mzli1:e pnkise, h ce propos qu'il n I y auru pas de nouvelle tra.,c..;.e 
d'assainissement tant que la station d'épuration de Vien...t')e ne 
scn1 pa.s en foncU.on ( l I êl'Jence de bassin n_' ncco:rdnnt pas de S\.!b-

vention avant cette date). 

Ut"brird.smc . : Mon.s:Lcur le Më.d.rc ·l:''1ppel.J.e Cjï.1' en matière ,d' ürb2.nis;;,e 
... { sign.:d:1..t.'r.."C de::s p-~r-m:L.~ de constxuire en pot·ticulier.) il est tenu 
de t·espectc>:- 0t è0 :f;,d.re, res~cter. les règlements <:m vigueur avec · 
l'aval de lëi D.D.E. Dans_ces condii;:ions il n'a ni lè pouvoir 
d'interdi,:e C8 gu:i. Gs·t autorisé:-: par le t·èglement du P.O.S, ni le 
poutJoir d' m.1tori.se1:- ce cjui est inter:d:i.t pai::- le même :tÈ:-glelïlent. 

Dégâts d' oi:;_;qe: M1..)nsiew: 10 Maire rappelle la réunion du 20 /10 /89 
ouil avait .f:;z,it état des dégâts causés par l'orage du 13/09/89 
dans le secteur du Verdier Gt sur la VC /J. Le coCtt des travau.x 
est de 100 000 F. D0mande est faite d 1 unc subvention équivalente. 
Approuvé. 
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DELIEi:'.,RA'r::'.)NS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compt e-rendu de la seance du 27.11.90 

Monsieur le Maire présent~ aux membres du 'Conseil le BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 1990 . 

Le Conseil Municipal approuve ce budget qui s'équilibre tant en 
recettes qu'en dépe~sa3 à l a s omme de 

Section de Fonc~ionnement 
11 cl' Investissement 

Adopté à l'unanimité . 

528 138 
103 400 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte- rendu de la searice du 13 .12.90 

Dénomination du stade "Nicol as BÀUDOUX": sujet reporté lors d'une 
reunion du Conseil Munici pal au complet. 

BAIL du presbytèr e 

Lors de la réunion ou èc:.s~il Muni cipal en date du 19/10/90, il 
avait été précisé qu' une réunion avec les représentants du comité 
paroissial était nécess ûi rG avant toute décision. 

Cette dernière a eu lieu. Aorés modifications de certains termes 
· ( desservant atti t ré, activit é type r eli gi eux ) , lecture est faite 
de ce bail de 12 ans à ccmpt er du 1er janvier 90 (r ésiliable tous 
les 3 ans) avec réserve de 2 pi èces (utili sées par l'association 
des jeunes et le journal "LA SEVENtv'E" ) et J'.X)Ur .un loyer symboli
que de 1 P. Reste à enté,ri~er ce bail. Adopté à l'unanimité. 

SUBVENTIONS DEMANDEES: 

- Par l a charrbr e des métiers du RHONE pour un apprenti, 
soit 480 F . . 

Cette subventi on concer ne l'année 1991. Adopté à l'una
nimité. 

- Par l'Instit ution pr ivée ST CHARLES à VÏENNE pour 11 
_ élèves fréquentant cet établissement qui offre les 
mêmes services que les é t ablissements publics de la 
régi on . 
Diverses questions ont é t é posées. 
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DIVERS: 

"La commune doit-elle financer les écoles et institu
tions privées?" 

"Dans le cadre des charges collectives, ne peut-on pas 
évaluer la participation obligatoire communale actuelle 
par élève dans les collèges publics et ôter à cette 
évaluation une participation moyenne parentale par 
enfant? La différence pourrai~elle être prise en char
ge par la commune." 

"Le peu de ressources financières actuelles de la 
commune permet-il de faire face à cette dépense?" 

L'évaluation de cette participation est très difficile 
à effectuer car· elle dépend de nombreux critères (taux 
global de participation des communes ou de leurs grou
pements, nombre d'élèves, potentiel fiscal). De plus 
une distinction est faite entre les dépenses de fonc
tionnement et. les dépenses d'investissement. Certaines 
participations ne pouvant aller au-delà du 31.12.1994. 

Après le débat, un vote a eu lieu. 

Participation refusée à l'unanimité moins une voix. 

- Maison de retraite "NOTRE DAME DE L'ISLE" : Lecture 
faite d'un courrier en date du 19/lli90 relatif~ 
l'extension de cette maison .de retraite. Si la commune 
désire réserver un lit, une subvention de 80 000 F par _ 
lit est demandée. Actuellement une personne domiciliée 
à CHUZELLES séjourne dans cet établissement. Compte 
tenu des problèmes budgétaires, cette participation est 
impossible p::,ur notre commune. Toutefois, si une per
sonne de notre village _est intéressée, suivant les 
ressources, une participation moindre pourrait être 
envisagée dans le cadre du CCAS. 
Refus voté à l'unanimité . 

Monsieur LOURDIN demande l'autorisation d'installer ses manèges 
sur la place pour la vogue annuelle organisée par les conscrits 
de CHUZELLES (week-end de l'ascension 1991). Autorisation 
accordée. 

CHUZELLES ENVIRONNEMENT: Lecture d'un courrier du 
5 décembre 90 demandant un règlement rapide de la 
traversée du village sur la R.D. 36. La solution propo
sée par le Conseil Municipal (rétrécissement de la 
chaussée) ne limite_ pas le trafic mais pourrait faire 
ralentir les automobilistes. Problèmes aussi évoqués : 
Diminution des trottoirs et sortie dangereuse du lotis
sement "Plein Sud". 
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Un règlement rapide dè cette affaire est impossiole 
(le Conseil Municipal est en pourparlers depuis plus de 
6 mois avec tous les services concernés). Dans le pro
jet actuel, la largeur des trottoirs reste raisonnable 
pour la sécurité des piétons (lm). De plus ce projet ne 
peut être réalisé sans 1 .1 accord des représentants du 
Syndicat des copropriétaires du lotissement concerné. 
Enfin, cette modification proposée vise seu,lement à 
faire ralentir les automobilistes. Tant qu'une solution 
définitive de détournement de la circulation des poids 
lourds dans la traversée du centre village ne sera pas 
trouvée et réalisée, aucun arrêté d'interdiction (gui 
ne peut qu 1être décidé pàr le Préfet de L1 ISERE) con
cernant cette libre circulation ne pourra être établi. 

L'ensemble du Conseil Municipal continue à réfléchir à 
ce problème. 

NEIGE Bilan actuel des abondantes chutes de neige. 
Coût prévisionnel pour la Commune: 13 000 F 
(heures de tracteurs avec lames, heures de 
tracto-pelle, fournitures de sel à usage 
exclusivement communal). 
L I ensénble du réseau EDF a · pû être rétabli. 

BUDGET' Pour pallier à une dépense supplémentaire 
d'investissement de 51 000 Fau compte 264 
"SIVOM", et, compte tenu des conditions atmos
phériques, une somme de 38 000 Fau compte 232 
"Bâtiments" et une somme de 13 000 Fau compte 
233 "Electrification" seront basculées sur le 
compte 264 "SIVOM". 

Les recettes d'investissement demeurent inchan 
gées . 

. A~nsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus 
et ont signe les membres présent$. 

Pour copie conforme, 

le Maire, 

J. PLANTIER 
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E A U 

Un ~té particuli~rement sec, succédant à un autre ~té 
particUliàrement sec, a suscité quelques interrogations 
et fait naître quelques inquiétudes. Monsieur LINAGE, 
Chef d 1 Agence de la S.D.E.I à Vienne depuis d~cembre 89 
a bien voulu répondre à nos questions pour faire le 
point. Nous l'en remercions et donnons ci-dessous le 
compte-rendu de notre entrevue du 29 octobre. 

ABONNES : 596 pour la Commune de Chuzelles 

ANALYSES : Elles sont obligatoires. La fréquence légale 
en est fix,e à au moins une fois tous les quinze jours. 
Le suivi permanent est assur~ par la S.D.E.I et la 
Direction o,partementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales. La v~rification est assur&e au départ et à 
l'arriv,~, chez l'abonné le plus éloigné. 

AZOTE : 'i~s dérivés de l'azote (ammonium, nitrate, ni
tri te) se.nt particulièrement surveillés. Ils font 
l'objet dtanalyses régulières. 

BACTERIES : Les analyses bactériologiques recherchent 
des germes tests. Si l'analyse indique "0", l'eau est 
conforme et peut être consommée. Si la prJsence d'un 
germe-t,moin est détect~e. on ajoute un produit bact,
ricide, le chlore, pour parer aux incidents possibles. 
Parall~lement on effectue les recherches néces~aires 
sur l'origine des bactéries. 

CALCAIRE : Une eau qui contient du calcium est dite 
11 dure 11

• La teneur en calcium de l'eau est indiquée en 
degrés. L'eau consommée dans la commune a une teneur de 
29 degrés. Elle est moyennement calcaire comme 70 ~ 80 
des eaux distribu~es en France . Le taux de 30 degrjs 
est considéré comme correct. 

CHLORE : Le chlore est la garantie d'une eau bactério
Togiquement pure. Autrement di t , il vaudrait mieux ne 
pas se plaindre du go~t de chlore et refuser de boire 
une eau qui ne sent pas le chlore ... L'eau qui sent le 
chlore n'est peut-itre pas bonne au gofit, mais elle est 
bonne du point d e vue hygi~nique. Un BON TRUC contre ce 
goût : tirer l ' eau quelques heures avant de la consom
mer, la laisser dans un pichet ouvert ; le goOt de chlo 
re disparaît par évaporation. 
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CONSOMMATION :79.435 m3 ou 79.435.000 litre& de juillet 
a juillei. Moyenne autour de 140 m3 par habitant qui 
correspond à la norme en milieu semi-rural. La moyenne 
est na turellement à pondérer en cas de gros consom ma-
teurs ( en treprise, èomrnunauté, . .. ) situés dans la com
mune. 

· ouRETE Le s hygi6nistes sont unanimes ; il est préfé
rable de consommer une eau dure plut&t qu'une eau douce 
L'adulte a bes o in de calcium. L'inconvénient est que, 
quand l ' eau bout, elle dégage du calcaire. Afin d'évi
ter cet inconvénient p our les chauffe-eau, veilier à ce 
qu e le réglage du thermostat ne dépasse pas 60°. Un bon 
réglage minimise à 99 % les problèmes d'entartrage. 

I NSTITUT PASTEUR Il assure les analyses. 

NLI;~T~ : Avec une teneur de 16,1 mg par litre, la nap
~;...-,- ·;-,·. iea dque · qui a l imente Chuzelles présente un bon 
,:: l 3S6 2'l r• 2n t. La teneur maximale tolérée est de 50 mg par 
Li t~~- Li en que situ~e dans une zone d'activité agrico
. i .~~rse (plaine de Sept~me) la nappe est tr~s prot,-
.~~ - f ~ ~cture du sol (résidus glaciaires), son épais

_·;e0..- ' :·1 1.1. ti:rn r d e 11 m), les bactéries consommatrices de 
!.",1.t·- c. ·• .: -1 u ' il contient, lui permettent de jouer un rôle 
:· : .. '-; '·', . ,.f purateur · excellent. 

).": ~C?.:i..'. ;" : L ' eau que nous buvons à Chuzelles n'est plus 
~ s -l'ea u de Chuzelles. El le provient de la station de 
p6mpaga du Nord de Vienne, située dans la· plaine allu
v i al e d e Sept~me qui vient buter sur les collines 
limitant l a ville . Le forage descend à 19,20 m; 

?URETE : Une eau c himiquement pure serait dan~ereuse 
·pour l'organisme et e ntraînerait des désordres biolo
g i ques (décalcification par exemple ). 

RATIONNE ME NT/RESSOURCES : Aucun rationnement n'~ ~t~ à 
~nvisager. Les ressources sont largement suffisantes. 
La neppa pourrait produire le double. Elle a baiss~ de 
20 à 30 c m, ce qui est tout à fait négligeable par rap
por t à d ' 2utres nappes qu i ont accusé des baisses de 
6 m. C~tte situation privilégiée ne doit naturellement 
p as i nviter au gaspillage . De nouvelles lois dans le 
d0maine de la p r otection des ressources ainsi que de 
nouvell ~3 taxes sont à l'étude. 

;~~TRICTIO NS : S'il doit y avoir restrictions à l 1 ave-
1i1:_· , ce Ger a dù non pas à .l I approvisionnement mais aux 
l ~sta ll at ions du r~seau d'alimentation. 
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ROBINET : L ' eau du r bbi net e st trèa aurveillia, C i edt 
e lle qu i , en df pit d e q uelques incidœnts, préaent~ l e 
moins d e danger. Dans la rJg i cn havraim~ ~ar Okemple , 
l'eau c onsommée est u n~ eau de ~urfac• . Il n'y a auQUna 

'·:-
pr otecti on géologique. 

SOUR CE : L' eau de source est susceptibl6 d ' être ~ollude 
p a r inf i ltr a tion . 

STATION DE POMPAGE DBS SERPAIZI1::P:B$- i JU1f1 c~t e,d.tu~i~ 
sur une nappe qui e st vraisemSTa5I'êmênt une bifllt'C'.ll!id.-frn 
de la va s t e n appe de Sep tème . Elle a ,t/2 •band0nnJa an 
1977 ~ cause des risqu es de pollution d6a •u •tockmg• 
des hydr oca r bu r e s ( infiltration au moment dU nett•y~o, 
de$ cuves p ar exemp l e ). Des incidents de cet ordre 
a vaie nt ~ t ~ détectfs à l ' époque. Le rJseau de Chuzœil~§ 
a é t ~ re l it à celui du Nord de Vienne. La site e&t po~ 
tentielle ment exploitable dans le dom~1na de l'irriga• 
tion, s6us r ~s erve que la qualit6 dm l ' eau le permett«, 
Or on ne d i spose pas d ' analyses r&centes. 

VI LLETTE DE VIENNE : La c ommune voisine a connu lfi m~ul 
gros probl~me de l ' été , dQ non pas à un manqu~ ds r0~ ~ 
source s mais à un manque da pression li~ à un fort 
t i rage. Un s u r~resseur a &té install~ sur le aite d•• 
Serpa iz i ères. 

J"lnits m•l/.-.ieù: A .A 1 1'.0 trnhc\~ lm p1~t·ta~htb!~A Mit!•~ 
l,iRqnellcs :-finfüt1·t! l1cau ; B, 1e1•N?ftls oe.t•r:Hfa• 
!J l<~s ; f\ tny:111 d'nuvnrem·o r.u tmH.l'i i~Midnn, 
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'j':tft/WE AU .sowr 

A l 1 .i $ f; u () Il dé pou .U. l e men t r u n t :i. r,:;. g e ô u [.~or t éJ é t. é é r f E: e; t n f 
et les h~ureux bl~~ficinJres ~ont t 

Dnmini4ue Lh2AREîTJ et L0îc SùARBS de St Ju~t Chaleyssin 
-, 

C~drjc CllHJSTlN et Falü0.nnc: nufo'J' ô E< V5.ll.ette cl0 Vie:rn e 

P l e r· r e Y v f:. r.-. J., (J li RE T e t L fJ u r 0 T' f; t-i I CO cl e V a l e n c j_ n 

Marie /:LFJ.RO cle Mtor1s et Mich~l Cl,HHJEB de Vlenne 

î'-: Cal'tes nwci1H.d, :i.\'et:; r.,or·tfH, t Jer:: t,~_gnatures <le Mûnsj_eur lc-: 
Présirlent c~t Moni:,:i. e::u r· ). (~ ClH~f' de f:lr-::f,s:in ~c~r- ont ét.abl:10 .',. 

Dé pJu:,; 1 d<::hut 1991 ))(.>Ur J. es Clubr:, de~::; /ind<~M3 cl<:i no!o: 6 
v111Raen~ u~e explrience serB tent&e efi~ de J_8ur rfserv0r 
u r, e p J. u g E: 11 0 r a 5 r· e p crn r· ). a p :i s c i n (~ , S j_ c (d: t, r:: · e Y. p é r j en c e 
s 1 av&r~ concluante d~ r~r l .e nombre de s~s particjpants~ 
elïc! sc~r-1-1 rn;.J:int.<-:nuc1. 
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qui~ juBqu 1 à pr(sent apport~iL SB participation { pou~ 1/3 
FJ :i. 1 & c U. ,1 :i. t 6 p :l ::; c j_ ne ~ J ~i I·~ n 1-d. c 5. p 8 li t l cc, n sr~ n t, cl~ n r; :i e B 

concl:it..jCJnt~ r, c t,ï e::} 1~:f5 1. 1)n e ffo rt. !:;up11lément,dr·e et a~;f:~Urf:l'f.: 

~j() % du f :iJH:.nceir.ent~ pour· un<:: sowme g.'iobAle <ie 6 ûOû r 1 

( ce Q\i:i. 1'ev:l.ent ?1 ur,e ,iu anentati<>l'I ;de~ 11~ p;:r·tJc:Lpr.tt:i.ùn 
rlc l~ M&irj8 de 2 000 F ) . 

•• -~ --4.-,•~- ~------•-•·••w•-.. .. 
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SMESSAV 

La rentrée scolaire a permis d'accueillir 5814 élèves 
. dans l 1 enseignement secondaire public de l'aggloméra
tion Vi_enhoise. 

- 2938 élèves dans les lycées, 
- 2876 élèves dans les collèges dont plus de 

70 % de demi-pensionnaires. 

Au collège Grange de Seyssuel, un nouveau Conseiller 
<l'Education a pris ses fonctions : Mme MOTTIN 

Dans les bâtiments 

les travaux suivants ont été réalisés 

cloisonnement du C.D.I 
- reprises d'étanchéités 

essais en vue de la reprise complète des 
carrelages. 

Il reste à faire le recoupement d-u bâtime·nt. 

Administration Accueil : 

Sont prévues pour l'année prochaine : 

- ventilatioh . de la salle polyvalente, 
- remise en conformité de l'alarme, 
- reprise du standard téléphonique. 

Une étude doit être entreprise pour trouver une solu
tion pour l'accueil des élèves après la demi-pension. 

Budget Primitif 1991 

Investissement équilibré en dépenses 
et recettes à 5 298 650 

Fonctionnement équilibré en dépenses 
et recettes à 8 4 76 393, 40 

Charges communales pour CHUZELLES 

Remboursement emprunt et financement 115 958, 16 
Cotisation Syndicale 2 097, 80 
Frais de fonctionnement et collèges 
et équipement sportifs 40 Oll, 37 

Total 1991 158 061, 33 

Total 1990 158 031, 43 

(Augmentation inférieure à 0,019 % soit 29;90 F) 
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SYNDICAT DE VIENNE ET SA REGION 

Pour les ordures ménagères 

Le budget primitif de l'année 1391 a été voté. 
Son montant est de 2 157 000 Fr &ncs. 

La participation de notre Commune, aux dépenses de 
fonctionnement et d'investissement s'élève à 27 839 F. 
Ce qui fait apparaître une charge par habitant de 
22 Francs 56. 

Recyclage du P.V.C 

Depuis le 1er Janvier 1990, la ville de Vienne par tici
pe à l'opération PELICAN qui consiste à la collecte des 
bouteilles d ' eaux minérales en P.V.C . 

Devant le succès de cette expérience, les Communes du 
SYVROM prennent la décision de s'associer à cette 
action. 

Dès le mois de Janvier 1991, un container, sera ins
tallé à côté du bac à verres situé vers . le Mille-Club. 

Afin d'améliorer la vie quot i dienne de chacun, nous 
vous demandons de bien ~ouloir y déposer vos bouteilles 
d'eaux minérales en P.V.C. ·transparent. Cela nous per 
mettra de lutter encore mieux contre la pollution. 

Cependant il est recommandé de ne pas y jeter d'autres 
matières plastiques y compris les bouteilles de jus de 
fruits comme orangina. 

Nous vous remercions pour votre compréhension et nous 
espéions que cette opération _aura le succès qu'elle mé
rite. 

BOITES A ORDURES 
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CHARTE INTERCOMMUNALE 

De nombre~ses réunions de travail ont permis d'aboutir 
à un document commun, base du dossier de candidature 
des communes des 2 c a n t ons de . Vienne et de Oytier St 
Oblas, St Georges d'E s pér a nche, St Just Chaleyssin, 
auprès des ser vices d e la région Rhône-Alpes. 

Ce dossier résulte d 'une sélection des différents pro
jets de développeme nt exprimés par chaque commune. 
Cependant si chaque municipalité soutient solidai~ement 
l'ensemble du dossier, chacune exprime ses propr es _ 
priorités de développement. 

Les propositions peuvent se classer en 5 thèmes 

Développement Economique 
- Agriculture 
- · Tourisme 
- Urbanisme et Habitat 

Vie quotidienne 

Elles résultent, pour chaque ·~ommission de travail, de: .. :. 

l'analyse de l'existant et des besoins dans les 
différents domaines considér~s, , 

- perspective a moyen terme du développe~ent éco 
nomique, social et culturel des communès asso
ciées. 

Un iésumé des propositions a été présenté à Mr COQUET, _ 
Direct~ur du Service d e l'Agriculture de la Région 
Rhêne-Alpes (se r vice instructeur), le 25 juillet 90 par 
Monsieu~ EUDELINE, REMI LLER, PORCHERON et DUPARC . . -

Le Conseil Municipal de Chuzelles en date du 19/10/90 a 
approuvé la teneur de la Charte Intercommunale ( dé
libérations) et a souligné son attachement tout parti- _. __ ._. 
culier pour l'étud e des propositions suivantes: · -· 

Développe ment économique (dans son ensemble) 
- Agriculture (dan s son ensemble) 
- Tourisme : création d'itinéraires, randonnées 

Incitat i on au développement da l'accueil et de 
l'nébergement rural 
Vie quotidienne (dans son ensemble) 

- Urbanisme : Amén agement de Centres Villages. 

Toutes les communes ayant délibéré, la Charte va être 
adressée à la Direction Départementale de ·1 • A··gricul ture 
et de la Forêt, au Conseil Général de l'Isère et au 
service de l'Agriculture du Conseil Régional Rhône
Alpes. 
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C E N T R E D ~ · S E C O U R S 

La charge nette~ couvrir par fa participation des 

Communes pour le Service Incendie et Sécurité connait 

depuis 1989 une augmentation stable ( autour de 4,50 % ) 

La Commune de Chuzelles connalt de son côté, depuis la 

mime date, une augmentation considérable des interventions 

52 en 1988 , 72 en 1989 et · 84 en 1990. Ce qui ne va pas 

sans incidence sur la participation b~dgétaire de la Commune, 

celle-ci étant calcul~e, entre autres, en fonction du 

nombre d'interventions et du pourcentage de risques. 

Cette année cet,te participation s'élève à 93 3't6 F contre 

85 950 F Itan dernier. Ces éléments invitent évidemment à 

la réflexion. Les interventions des Pompiers ne sont pas 

gratuites ; elles concernent la collecti.vité et la respon

sabilité de chacun. 

•;~,{;:. ,/.tr-·/1:'_.-,, -, 
Les àépense;s du C!;ntre de Sè'cours sont consacrées pour 

une grande .tart -· 
, .. 

·'\·· 
·,;, 

l'ac-q'uisi ·tion c.p a~ renouve~.J.ement de fournitures 

et mat~riel nouveaux : 6isailles de désincarcération 

et coussins de levage pou~ les accidents de la route, 

embarcation de sauvetage, tuyaux, habillement. 

- a l'acquisition d'un véhicule' ,s_9phiStiqué pour parer 

aux réquisitions en cas d'incendies graves dans le 

Sud de la France o~ les Pompiers de Vienne ont passé 

3 185 heures cet été. 
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Le Matériel de Téléalarme passe de 40 à 100 appareils, 

avec une nouvelle Centrale qui permet de traiter simulta

nément 4 appels. ,, 

Un emprunt permettra de couvrir l'acquisition d'une 

échelle moderne et perfectionnée. L'ancienne qui avait 

~8 ans n 1 offrait plus, ni les garanties, ni les possibi

lités nécessaires. 

Notons la réorganisation du traitement d 1 alerte, réparti . 

en 3 Centres - Grenoble - Bourgoin et Vienne et qui sera 

opérationnelle en Janvier 1991. 

Voir les nouveaux numéros d 1 appel en page - Informations 

Générales { I-17 ) . 

. Des hom~ 
mes courageux, les pompiers, ~ra-vaillent aveo â.rdeur .. 
au_m.ilieu du danger, au péril même de leur vie, 

III-10 



I \' 
l..tl~ 'l,l~i\ \'i\11~ 
l)l~S 
fjf }lllllSSIC)NS 
f~f) lllllJNi\l~l~S 





BATIMENTS 

Mille-Club 

Des travaux sur les extérieurs sont en cours de réali
sation 

- écoulements d'eau pluviale 
- aménagement de l'entrée principale (murette) 
- préparation des sols en vue de la pose de 

pavés autoblocants sous les avancées de toi
ture et aux ·abords immédiats. 

Groupe Scola{re : 

La mise . en place du préfabriqué, les travaux pour 
l'acc~s. le vernissage des planchers ont pu être termi
nés à temps pour la rentrée 1990/91. 

Les employés communaux doivent en être remerciés car 
c'est grâce à leur participation active que cela a été 
rendu possible. 

Mairie: 

C'est encore ces mêmes personnes qui nous permettent 
d'accueillir les Chuzellois dans une Mairie remise à 
neuf en tapisseries et peihtures. 

Courage, apprentis et maçons 1 

.· ;_,.·, -- t··· 

... :· 
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VOI RIE 

.I-,es tra•, a u>; <:) <'· V·) ; r i. ,~ c ommunale prévus au programme 90 
sônt te r mi nés . 

L I aménagern er!t dé la Rl) 3.6 .' ( rotite .:dù v·illage à la .,RN1} 
sera cer tai n r.rn,ec.: s .ê ;:·c : ti'.: é·'· dans le èoU:rant: de 1 'hi'ver 
et permettr a de (.'. '.j fa:l.t l a .suppre-sq\~n du ralentf·;seur 
de Saint-M ë:~ur.1.c e , ·.-. .,' ·1·:,i 

. ! 

Ces tra vaux a u r ont pou r. but de fa{i~ •;alentir les véhi
cules par r cit rJci s ~e rnent des voies (alors ! prudence 
levez le pied 1 ) e t aussi d'am~liorer la sortie du 
lotis sement " Plein Sud" . 

Tr av a ux de~ 1. ev6t3'·1erJ t s t y relf 

Réalisés p ar l' en~reprise DUMAS sur la voie comm~nale 
9C "rou t e de ln combe, du moulin de Leveau jusqu'à 
Thiers". 

Tré,\•aux d e r éfec t :L o n r éalisés par l 'entrepr j_ se SACER 

- r6fe~tio~ 0n en~ob é c haud, rou t e de -Serpaize suite 
à l ' ci l a rg isse~ent du c a rrefour avec la route de 
St Ma,; in.2 

- reprofi~a0e G' ~ne part ie de la route de St Maurice 
à l ' e nrob ~ Ch Jud apr~s 61argissement, l'autre par
t ie a L ·11bi ï •. , 0

: 2 v &t e me.n t bi.-couche. 

Montan t d (: ...::e~ ,·.r::_ v;::.T x ,e:récutés . dans le programme du 
SIVOM 115 BCO P. 

Emplois 

6T5 de guudr-o n ont été '3mpl9yé$ pour , Ies revê~em~Kts 
partiels pot... :..- 12 .scmme d e ·54 55.0 ·F . ·. ..,. 

Travaux divers 

Le t ract a du Sivom a ef fectué 59 heures de trav~il 

- curaçe d~ tos~~s au Cloutrier 
r;e tu i r,,rH>.L :: ,~t a ff:é nagement de la plate-forme près 
du st2:1e , q n i , e spé r ons-le, sera très c::.ppréc i.éE: 
de s piqu0•-11 ique u:;:- s e t joueurs de pétanLJtte 

- divers tra vaux pou r l'am~n agement extérieur du 
Mi l le-clut ( rl ~caissemen~ empierrement et fouille 
pour l e mu r d e s outien ) 
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- emplacement de la benne à verre 
- préparation du massif au carrefour de St Maurice 
- nettoiement et empierrement du chemin de la Forêt 
- mise en place de terre sur talus route de Serpaize 

et à 'rhiers 
- élargissement du chemin des Poyard e s. 

Un deuxi~me passage de l ' ~lagueuse a~~~ effectué ce 
qui a nécessité 112 heures d'éla~ueuse pour la saison 90. 

A la demande de riverains, le miroir de St Maurice a 
été réinstallé, celui de la boulangeri~ endommagé par 
vandalisme, sera remplacé. On miroir similaire vaut 
environ 3 500 F. 

Le budget total de la voirie, investissement et fonc
tionnement pour 1989 s 'él~ve a environ 440 000 F ce qui 
est trè~ important pour notre commune . 

Différentes Voiries sur notre commune 

- Route Nationnale (RN7), elle est gérée et entrete
nue par la D.D.E, le financement est assuré par le 
Département et l'Etat. 

- Routes Départementales (RD 36 - RD 123), elles 
sont egalement gerees par la D.D.E,· financé es par 
le Département sauf la section agglomération o~ 
les trottoirs, busage de fossés, élargissement, 
signalisation et ~clairage sont à la charge de la 
Commune ; seule la voie de roulement reste~ la 
D.D.E. 

- Voies communales : La commune de Chuzelles en pos
sède 26 855 m. 
Toutes ces voies font partie du domaine public. 
Ensuite viennent d'autres voies qui nous posent 
aussi beaucoup de problàmes se sont les chemins 
ruraux. Ils font partie du domaine privé de la 
commune qui a la possibilité de les entretenir ou 
pas, mais comme ils sont à usage public, certains 
reçoivent le m~me entretien que les voies communa
les. 

- Dans le souci permanent de maintenir un r~seau 
routier en bon état, nous vous souhaitons bonne 
route pour les f~tes de fin d'ann~e et prudence !! 
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F L E U R I S S E M E N T 

Le palmarès des résultats du concours des Maisons 
Fleuries 1990 aura lieu le samedi 5 Janvier 1991 à 
17 heures au Mille - Club. 

La c6mmission Fleurissement esp~ re voi~ ce jour là tous 
les candidats à ce concours afin de lesp r~compenser de 
leurs efforts. 

FETES E ~- S PO R T· S 

LE I 4 JI T1l I L L E 'Il' 

Le;3 deux premiers arrivés, à 8 h du soir devront attendre queJ.

g_ues instants que la fête commence. Quant aux derniers, ils se 

retrouveront en compagnie du boulanger au travail, à la petite 

fenêtre du four à 2 h et demie pour déguster les premiers crois

sants et les dernières (ou premières) tasses du café encore 

chaud resta.nt de l a, buvette. Entre temps on s'active des deux 

côtés de la buvette, on s'affaire du côté de la sono tenue de 

main de maître par Thierry Saintagne , directeur de l'Rarmonie 

de Seyssuel, e-t Pascal Guignard., on s'agite du côté de la pis

te de danse . A partir de IO h les Ghuze11ois de plus en plus 

nombreux arrivent et se rassemblent pour assister au :feu d'ar

tifice instnllé et tiré par Jean-Claude Cibrario et Jean-Pierre 

Rodriguez. Merci à eux pour les pluies d'étoiles et pour le 

bouquet final spécia le.ment et amicalement renforcé à l'inten

tion de Chuzelles. 

Instituée pour 1 1 année cb1 bicentenaire, la fête du I4 juillet 

n. connu cette année encore un succès certain. Nous sommes bien 

déc:tder ù poursuivre dans ce sens pour que les ChuzelJ.ois puis

sent continuer â avoir l'occasion de se retrouver ensemble. 
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11 NOVEMBRE 1990 A CHUZELLES 

Cette année encor.e, la cérémonie du 11 novembre rassem
bla beaucoup de personnes autour du Monument aux Morts. 

Après l'appel des disparus durant les deux guerres et 
le dépôt des gerbes, l' Harmonie de S~eyssuel nous fit 
entendre une émouvante Marseillaise. ' 

M6nsieui le Maire, nous livra ensuite le message d~ 
Secrétaire d'Etat chargé des Anciens Combattants et des 
Victimes de Guerre, André Méric. 
Message d'espoir surtout pour les tensions qui règnent 
actuellement dans certaines parties de notre monde et 
espoir dans l'Europe unie de demain . 

Nous remercions Monsieur le Maire de Seyssuel et ses 
Conseillers Municipaux qui avaient assisté à cette 
cérémonie, sans oublier l'Harmonie toujours pr~sente en 
ces occasions. 

La salle de la Mairie était juste assez grande pour 
accueillir tout le monde devant le verre de l'amiti6. 

JEUX .DE LA SEVENNE 1991 

Les prochains JEUX DE LA SEVENNE auront lieu le 14 
juillet 1991 à Chuzelles. 

Déjà quelques idées concernant l'organisation de cette 
fite ont ét~ ,bauch~es entre la-Municipalit~ et les 
Présidents d'Associations. 

Mais cette manifestation est l'affaire de tous les 
Chuzellois, impliqu~s ou non dans une Association. 

Aussi, c'est nombreux que nous vous attendons a la 
r~union qui aura lieu le LUNDI 14 JANVIER 91, ~ 20 H 30 
A LA MAIRIE 
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URBANISME/ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

ENVIRONNEMENT 

ZONE NAi DES SERPAIZIERES 

... 
Le I 0 août 1990, une sér,.nce de travail a 'réuni en Ma irie autour 

de .M. le Maire les membres de l a commission "Urbanisme" ainsi 

que Mrs Laurançon et Mi.'.l.rd de la D.D.E. 

L'objectif de cette réunion était double. Il s'agissait: 

I 0 
)- de prendre conn.9 issiêmce des observations formulées lors 

de l'enquête publique et des concJ.usions exprimées par Je 

Commissaire Enquêteur. 

2°)- d'étudier la mise en pla ce de la zone artisana le en 

tenant compte: 

- de la Yolonté de la. Municipalité de créer des 

uctivités nouvelles afin de répondre aux besoin.a 

d'équi1ibre financier de la commune et de la né

cessité de créer des emplois l~calement. 

- du souhai t des élus d 1 impl~nter progressive

ment ces activités nouvelles en accord A.VeC le 

cadre :c11ral èle la commune. 

- du rP, s:pect (le l I environnement · et notamment des 

observations consignées dnns le regist:t-e dtenquê

te publique . 

- de 1 1 appl:icatiol'l. des dispositions contenues 

dans le Code de l 1Urbnnisme et le règlement du 

P.O.S. 

Les décisions prises lo:r:;; de. cette réunion ont été approuvfe s 

en Conseil Municipal J.e 27 aoflt I990. Retenons: 

- qüe seules seront ac ceptées les ac tivités réputées non 

dangereuses et non 11ollun.ntes ne fais::mt P').S 1 1 objet de pr·o

c édure particulière, n.im.:L que ceJJ.es soumises à DECLARA'11IO:N. 

LeB a ctivité s soumis es à AU'f'ORISA 1l1ION seront p.'1.r conséquent 

interdites sur le site. 
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- que le$ articles R III-3 (risques d'inondation), R III-2 

(salubrité, sécurité), R III-14- 2 (conséquences dommageables 

pour l'environnement) devront être respectés pour les auto

risations de construire. 

D'autre part des craintes avaient été exprimées d:ms ie domai

ne d'éventuelles répercussions sur J.a flore et l a f aune P•"'.rti

culières aux zones humides ou aux: bordures de rivière (ripisyl

ve et castors). Il est à noter que les dispositions indiquées 

ci•-dessus sont de nature à assurer une première protection. Il 

est à. noter aussi que la colonie de castors est établie nette

ment en amont du site, que J.a. ripisylve et la zone humide n' 

. ont :pas leu."r. plus gr•and développement sur l a rive en bordure 

de zone et qu'une distrmce de 5m sera ménagée entr e L 1 voiri e 

et la rive. Quant à l a J.igne de peupliers, elle sera maintenue. 

Pour terminer, quelques chiffres que M. Jean Yves Bourg u j_gnon 

a eu l'obligeance de nous communiquer: 

- l.:i. longueur de rivés de la Sévenne sur la traversée de Chu

·zelles est de IO km 400 (5 km 200 x 2). 

- la longueur de rive concernée par l'extension est de 270 m, 

soit 3% du linéaire . 

- la surface de l a zone représente environ 4 ha , soit 3% de 

1~ surface de l a commune. 

Le tableau suivant reprend les observa tions consi gnées dnns le 

registre d'enquête publique, 2.v e o en r egard 1i.:wis du Commis~· 

sa.ire Enquêteur et l:1 décision du groupe de t:r-a.vail approui.rée 

par le Conseil MunicipaL Nous reme1:çions M. Mi e,rd pour l<i cla.r-~ 

té du t:r·av:ül fourni. 

~ 
Les activités soumises à DECLARATION sont celle s qui présentent 

de moindres d:mgers et i nconvénien-ts et qui dôi vent r especter 

les dispositions 1 égn.les concernant le voisi nage, 1 :,, :n nté, l ::i. 

salubrité, etc. 
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Les activités soumises à AUTORISATION sont celles qui présentent 

des dangers et risquer.1 pour le voisinnge, l'envj_:,:-0-::nement, l'ag r:1 -

cul ture, etc. Une ::mtorisation d'exploitation doit être :1.0cordée 

par les Pouvoirs Publics. 

s_li@J::;.'.K§ P U IH, I O U B D E I..r l\ MO D I f' I C /\ 'f I O N N " 1 

••---•:~;•i~;~~~~~~~~••••m•m•••m:::::::~~:~:••••••-1m--•••~•c::~:•::•~••••••••••••---•:::~:~::•::::~-1 
mmNCE CAD.mme COXHISSAIRE ENQUETWR DE mvm . 
WER!.Gî SUR LE Pl,/.N 

.-v-•~:•castaw•"::":i;i:;-,:,,:.,-:1.;o::s•=-••z msz.:;,::te,:a,.,r.e:; .. .,-• ~::i Stu-.::"""::.~ u.n::oi••••• *•••-•._"'l'l-•-11""••••N•:oi••••a tc .. • .-- -:11:•W::a'7o'-ll•--=nc-S'Jl'""'.-~--J 

?. l ~ ~. Tiil~.\UOlER J,X. 
rnuimes 

La construction de 1 ~ zone 
d'activité en bordure de la 
Sévenne est en contracdic· 
tion avec ] 'Art. R Ill·) 

I {risqu~ d'innondationl 

1 La construction dP. la zone 

1 

artisanale en NAi est en 
(Ontradiction a\'ec ! 'Art. 
R 111-2 {risques de nuis· 

1 sance, de conto~ination de 
la nappe phréatiq~cl 

·L'extension de la zone NH 
est en contradiction avec 
l'Art. R lll·lU !répercus
sions don~ageables sur le 
paysa9c, pollulion de la 
rivi~rc, protccti<Jn rJes 
castors! dtaande le classe· 
oent en NO des r:ves de la 
S~vennc. 

La rive droite n'est pas 
boi séc. C'est la ri vc gaÙ· 
che qui est une ione huai· 
rlc et boisle. 

Les castors se trouvent A 
l'aval du ronl. La coŒoune 
a choisie des techniciens 
aviz~s et qualifiés pour 
l'étude de cette zone. 
Observations intéressantes 

ÀVÎ$ DOAf fH1Jr ahle par 
rapport à l 'hyrlr auliqu~ 
gtcnéralc. · 
l,ppli ca tion R Ill.) 

L' inpact sur la nap9e Hta 
Hudi~ lors des aut~ri,d · 
tions d~ construiu. 
(R llUl 

l,es castors se trouveH a 
l 'attoot du Pon t. Lt raccor· 
den ent â !'~gout ~st obli · 
gatoire. ~ut,,risation d~ 
lotir en confonit? a,H 
IR 111.IUI 

1 

t------------------l--------- .. , ____________ _ 
R i · X. FALIH l!enri I Omnde l 'autorisJlion de 

----------- -----------------

mmiEs I bâti ien t Bnl ai chu dans la 
1.one IIAi des Ser p~ü~res 

Il faudrait repr~scnter 
votre dmnde à la Kairie. 

sans obj ~t. 
Activité artimll~. 

1 

1------- -------Î------------------- ----------------- ·-·_., 
l - m com Nicole 1 L'extension de la ;:-~'. c llhi Le cadre cle vie ne sera pas 

1 e_st inutile en ViJ. ucnacé. !!°n'y aura pas 

------L------------------- _ d' cot rtpti se _,,11 oa ot,. __ J ________ , 
1 Conteste l'a,1r1.ndis~elt'nt Il n•y· aura pas d'cntrepri-1 Les instailatioos sou3 iHs1 ?. J · m BUSSMl.!IN 

ClfiJifüES 1 de la zone li~i ~~ ·uo se classée sur cette ion~. ! à autori~atio~s ~eront 1 
1 !vocation de Jo;-,ir, fongc, interdite~. 
i zon~ huBide, <lar,ta ~r d'inr,on- 1 

____________ J_:~~~:~~~-----~------- __ :.:::. ----------- +- -------. \ 
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1 

ms DU . DECTSION DU CROUPE NOK DU RECL>.KAN'I' 01,m'l.iî!O:!S 
REfERENte CADASTRALE ' C011tt~mm f.NQUEîf.UR /JE 1'RAVI.IL 
WER>.GE SUR LE PL>.11 

1 · ,. · i . i 
i · I . ~ s - ~- cmom ~ 1 l \ln n~ Mtruit pas l'inthê t 1 

. CHUZE!,LeS ' • 1 oe cri : 2e,ne, on lui donne 1 1 

Ln-~~=•=••==•••=~1m-~•------···--~--au----'--.t-~~-~:-~~~~:~~~--•c=------~-~-~->-~-----=~----- -===-_J 
1 î 

1 ~ 6 - ASSOC!ATJON l,e'> bords de 1 a s~vènnc I 

HEMEHT' Pas d'inst all ?. tions de ladv iè re et de la . 1 
"CRUZE~LES EIIV!RON- seront re spectés, les bordsl Ides 

·1 d ass~cs, ch aussée suré lev~s, Pas 
d' insla ll ations c!Jssécs. j 

1 ____ I ____________________ ··---- - 11-·-----
R ~ - X. PHA!Ji'i' G~or•Jcs I Pas rl'instnl lat i:rns cla ssé~s >.. r. Les peupliers sHont 

•~,;;ntferrat et (pr.~scrvn une banè e su [(i- conservi!s. 
~~cour' saa~nt larg r· b ·lcng dè la tandc non aMi!icandi 
CHUULHS . I rivi~rc. fixte à l'atticl<' NAi 1 

i ! - ~- DrGONWET Jran 
CHUmLES 

'_:::·:;;;::::::,::;: :::'.''._ - --- -----····. ··_····~ 
.~pr~s travau r. le , crues de 
la S~vcnnc s~ prod uir..ont 
dans les pfupii crs lri·u 
gauche!. J, , 1;&ri aè t rc de 
cette zon~ indu;tridle · 
art is anal ~ (1.vo;i ser,1 la 
!omtion de bro•1illard 
intm~, il m"i t i~r,éra•.if 
~u•~ucune pollut j0n , :rnspl1I• 
riaut ne vi (•;:n P ôC:t'J1t"1:r c, , 

r,a nun ici pal ité ti~n~ra 
coŒ ptc des avis donnés. 

Zone .non inondable 
O,vis DOHI 

. Les crues de la S2venr.e 
concernent l 'ëspacê bol~~ 
c!ass~ rive gauch~. 

ph inon~ne . . 1 j 
1 . 1 

::t=r.:x-:t:::....-c,::~~c=:;:;::.. :::=~=~-=====-- :a::::: :::::!..:-:::::.::.=:.= :: :.: :_ :.. .. :- ::=::;,~,::::.::o.:::::::1-.:t n~J:::c :.. :::-n l.:..":: ~ :-; c :-::.:. ;;:. ::::~ :::~~;,--~.::s::::: -z :::::=:=-:1lc.::::;i:::::~.ac=t:-1·:~~==:.---:".":.!:;:..3.=c~ 

Les castol's se distingncnt de 'tous les autl'es 
1·onget11'S p:11· leur queue aplatie ho1'izontalement 
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uo 

V IOI? 
V IôI8 
V IOI9 

V I020 

V 1022 

V I023 

V 1024 

V 1025 

,. 

p E R M I S D E C 0 N S T R U I R E 

Date 

29.6.90 

J:3~7.90 

24.7.90 

27.7.90 
23.10.90 

08.II.90 

I6.II.90 

r2.rr.90 

Nom L:i. eu--èl.i t Demande 
·i ________ _, ! -------- ----+------------, 

MO).'tch.:trrr:ont i L I.'." .. ,, 'Pi .. )s i \,_... ,:;) •- I • 

Cog:nard. lür{i~ él.u Village 

Palin ' i Les Ser p~izi~res 

Ré"Hl b Pleine Campagne 

Coquelet '.Phi(1rs 

~igou.a.:, St Mau:r.-i ce 

Bertoche Boiron 

Blain Si; R:î.ppoJ.yte 
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Garage 

Modif'i CP-ti011 

Jb.ng:1r de 

conditionnement 

Extension 

Extension 

Garage (refusé) 

Extension Gar,'.l.ge 

Gar:1.ge 



COMMISSION RELATION AVEC LES ASSOCIATIONS 

Le 15 octobre dernier avait lieu la réunion bi-annuelle 
rassemblant les Pr~sidents (ou autres membres) des 
Associations avec les commissions municipales: Relation 

. 1 

avec les Sociétés et Fêtes et Sports. 

Cette réunion a pour but essentiel d'établir le calen
drier des diverses manifestations prévues à Chuzelles, 
les salles du Mille-Club ~tant réservées alors dès 
cette date. _Nous insistons sur l'importance de ces 
réunioni : En eff~t, les salles communales sont de plus 
en plus fréquentées et bien sûr, les demandes de réser
vations prises en cours d'ann&e risquent de ne pas pou
voir être satisfaites. 

Divers probl~mes matériels ont ~t~ abordfs et les mem
bres du Conseil Municipal essaient de trouver une 
solution. 

A N N I V E n s A I R E s /( tll <r. L u E D E: g A N ci I E N !3 

Eli oe premier jeudi do juillet !990 ot avant do s'installer défini

tivement pour écouter le diaoours du préoident Pierr-e Carret, il au

ra fallu aller chercher quelques chaises supplémentaires pour que 

les derniers arrivés puissent s 1o.saeoir tant étn:l.ent nombreux len 

membres du cJ.ub réunis pour entourer !llrne Odrut pou.r s on 90° nnni ver•~ 

saire, Mmes Martin ,:Uanndjian et M. Chaluye . pour leur 6ci 0 «nniver

saire. Ce n'est pas tous les jc:irs qu'on peut fêter 330 ans d'anni

versaires et il y a fort à faire pour servir gâteaux et mouaseu:x:. 

Photon: officielles de groupeo, photos ramilialea avec ~leurs et bou

teilles, discours du président, un mot de M. Roche représentant 

M. Plantier., maire, puis· des chansons émouvantes ·ou drôles, le tempn 

des oer-iaes, la biaiseus e de chez Paquin, elle est toujours der:rièro 
. ,, . 

et une bo~le démonstl'ation d 1 harmonioa par M. Lucien Bouvet. D,.ms 

son discours Pierre Carret avait donné \ln rendez-vous à.· long terme, 

dans IO a.na ••• il en donne un plua proche poU.J." le voyage ~u IJ sept. 

On ne s'ennuie pas au Club des Anoiene e~ quand on a ~1 1 oocasion d'y 

pasoor, on est toujours très bien accueilli • 
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CENTHE DE LOISIRS/ C:E.'MTRE AERE 

Pend-:mt le mois de jui llet 1990, le Club Léo Lagrange a fonction

né comme centre aéré sans hébergement pour 50 oni'::,nts en tout. Les 

enf:mts êtaicnt accueillis à ln semaine et leur inscription pouv,ü t 

se renouveler:. 5 animateurs - en majorité· des animatric e s - dont 

3 Chuzellois s'occupaient des enfants. Val érie llertoche était ch:Jr

gée de l'intendance et a _ nssuré les àchats et l a. c~isine. Bien que 

s.?-ns formation particulière dans ce domaine ,elle o. accompli s es six 

heur es de travail journalier ll la sntisfac-f.ion de tous.11:ll e mérite 1 

de 1•~vis de toua , ses trois étoiles ! Les r ep~s ét ~ien t servis à 1~ 

cantine qui "1.V:li t été m.'.:::.e à la disposi tian du centre. 

A ces 50 enfants qui venaient non seulement d e Chuzelles, mais aus

si de Serp:iize, Seyssuel, Luzinay et Villette, diff0rentes activi

tés ont été ))roposées. Parmi ellea ,le tir à 1' arc a rencontré un 

succès certain. A la fin de chaque semaine les parqnts étaient in•

vi tés à un spectacle monté autour d'un thème et créé par le s en

fants. 

Les locaux d' accueil ont é t é soumis à différents contrô les de con

:formi té. 

En s~ptcmbre 1990 le centre de loisirs a réouvert ses portes avcç 

60 adhésions . Tou t un éventail d'activités est proposé .aux adultes 

co.111ne aux enfan ts. Partn:t elles~ on peu't noter 1•·astrologie ( con

riuissance de ooi par rapport uu t hèm e astral), 1·e théâtre (section 

enfants ), le yoga ( section ad.ul t,es et enfants), 1 'nssouplis[1ement 

au sol (adultes) . L' a ctivité théâtre :pour adultes est ouver'te et 

dem;i.nàe d'autre s pZ1rticipants. Les cours de soutien ont d.érna.rré 

pour l'anglai s - et le français-. En projet: dans es de s::i.lon, cours 

de soutien en maths •• " 

A l'heure actuelle le c en t re de loisirs compte, outre le nouveau 

directeur, IO unimateu:::-s dont 2 garçons. 3 s ont rémunérés , 5 sont 

en formation B/ùt,A et 2 sont bénévolea. 7 lln,imnteurs sont des Chu

zelloi~. Les 3 a u tren vi ennen t de Lusinay, Ser·paize et Vi llet t e. 

Pendant les vacances scolaires le centre accueillera à nouveau 

les en:fcmts. Il en coûtera 60 F par journée aux par ents (rep,rn 

et goûter inclus) 
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JfifüLIO T H E QU ~~ 

EXPOSITION CHUZELŒS JJ.f?'?J:'F0I S 

Les responsables de la, bi blio thè:;_;,.1~ t a i.à. [cs :r, fü• d0s personnes 

du village poursuivent en plus de li .:::.c. -ti <r.î.~;é de prêt de livres 

une activité expositions . En ,j 11.:L.1 ~-a d ~,-,u~i.èn:8 salJ.e du préfa

briqué ouvrait ses portes à une cx:-;iosi ·d.on sur l e t hème de 

Chuzelles Autrefois. C'est tout un 0.p r;::,ç:. de l a vie à la cam

pagne de ln fin du siècle dernier j ucc1u 1 à l 1 h•médiat après

guerre qui était offe:rt au."'<: vüïi teu:es t la v i c1 à l'école avec 

bureau, cartable de bois et llv:r.c~, 1o. ~: :L~ à la. ma :i.son où la 

table était mise, la vie au t rava:l.1 2.voc Jes "?i eux outi1s de 

menuisier et des photos de battages , le ~Gout dans le décor for

mé par les anciennes cartes postal es de 1 1 ,; 6 Hse de Chuzelles, 

de la plactl J.u village du temps du res·~o.u:~·ent--hôtf·, 1-épioerie 

Col lion, avec la pompe à essence, du -t2r'(, ::- de la bascule des 

. poids publics. Au ha.sard des cahi er s d 1 2,h';,::n:J0'.e de J. 1 école ou 

des photos de classe , des anc ier=. 0 o~ è.as :,11Û~-: j eunes ont pu 

se reconnaître ou se retrouver,. 'iJ:a m'.~ m,:;,r'.; de ::rostalgie mar

quant 1 1 évolution d'un village où J ;, ,<1].f:i::"e de 18, J_)opula tion 

t ; bl I6 ( rc• ·( .,_ . .,. . ...,!'. )' • 1 es reste sta e pendant . 2 ans de ~:CJ 1:. .!.; .J 2 :pm.s s est 

envolé jusqu'à presque t ripler, u 2v.; e: .. 1:.>: :".. ~::. c:1 i,e.rti cu1ière

ment riche, bien document ée et cla l 1,.c:,;:.:;-1'& 1~B:'t ",e • .D I autres 

doivent suivre. 

Paris a aussi d'admirables bLliofo è~f Jr;;s, 
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L F. S ECOLES 

Cette année encore les vacnnces scolaires auront été mises à pro

fit pour rén.liser quèlques· uris des trnva.ux n6cess.'.>.ires. concernant 

les écoles. Si le montage et la peinture du bâtiment préfabriqué 

se font par des entreprises travaillant pour le département, il 

n'en· reste pas moine qu'il fallait exé~\iter quelques trav,c1.ux d'a

mén6.gement qui eux sont bien à la char15e de lt-i. commune: 

soubassement pour isolntj_on et rn.ttrapaee de pente 

- raccordement à l'électricité avec creusement de 

trnnchée 

chemin d'accàs bétonné 

marches dans le tnlus et à l'entrée du bâtiment 

Le nou,.reau bâtiment nêcessi tait auss:i. quelques aménngements inté

rieurs tels que ponçage et ,,ernissage du :parquet, inst,ülation de 

porte-ma.nteau.."<, sans oublier 1 'achat du matériel nécessaire ( ta

bleau, bureau du maître, armoire ••• ) 

P.:tr la même occasion un point d •·eau fl.veo bec a été ajouté. 

A l'approche de la rentrée, queiques inquiétuûe.s appar~issaient . 

ici ou là. En fin de compte tout était prêt le jour J. On rem,1r

qu'.lit juste un petit décalage pour l'arrivée d'une mtlîtresse. 

Les Conseils d 1 Eco1e· ·du IO novembre 1990 ont permis de fë.ire un 

large tour d'horizon nvec tous les p~rtenaires concernés. 

En MATERNELLE, les effectifs ont marqué une légère b~isse: 90 en

:fe.nts 1 1 an dernier, 79 cette année)~ 

Différents problèmes d 1 Qr.dre matériel ont • été posés concern~nt la 

sécurité des enfa.nts, des réparations et aménagemen~s divers, l'en

tretien des looau:x: et du ~errain. 

Une tourné~ des travaux à effectuer a été envieagé8. 

Un projet d'aménagement du talus a été évoqué avec petit m,'l.tériel 

d.1 esoiJ.lude. Las p11,rents, dé leur· c8tê, sont prêts à apporter leu:r 

concours. Un. projet précis e.t chi:f:fré sera présenté à la municipa

lité. 

Des orédi ts -p~.rtiouliers sont demandés pour l'acquisition de m:,té ...... 
rieln •fo eYJllnanti(JUC et de jeu. , 
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Pour le PRIMAIRE, on note un certain nom1)re de dem·mdes convergen

tes concernant: 

- les travaux dtentretien courant des b.~timents 

leur améHoration 

lu séc'llrité 

1 •1.-:i.ugmentn.tion des crédits ~· scoln.ires 

1 1 aménagement du temps autour- du :rep;is de midi 

Quelques unes de ces demandes pourront ~tre satisfaites dans les 

mois qui viennent~ D'autres probl~mes (la oour devenue trop petite, 

p~r exemple, ou l'extension des locaux en dur) ne pourront trouver 

de solution satisfaisante que dans le cadre de ltaménagement du 

centre village-

Il paraît évident à tous que tout ne pe:ut être fait tout _de suite 

et qu'il faudra étaler _dans le temps J.es réponses aux diverses de

~anderi ainsi que le. :r-_éalisation des divers projets. 

L'établissement d'un calendrier tenant oompte des priorités et des 

disponibilités budgétah·es serait une de_s tâchés principales d'une 

future comniission 11Ecole 11 dont la. création a été demandée. Cette 

création semblern.it de nature à satisfaire les parties concernées. 

Cette proposition :pourrait être soumise à la. réflexion du conseil 

municipal et discutée au cours d'une de ses prochaines s éances. 

·Jules se tron1 pe, l'étourdi I 
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N A ! S S A N C E S 

MAHAMDJ Nadir 
né le 30 novembre 1989 à VENISSIEUX - 69 

Dl\ SILVA Victor. 
né le 7 février 1990 h VENISSIEUX - 69 

BONTE Martin, Gilles, Gilbert, François, Louis, Marius 
né le 11 mars 1990 à Ste COLOMB& - 69 . 

GERLAND èhristelle, Andrée. ,Véronique 
née le 12 mars 1990 à VENISSIEUX - 69 

BLAYA Kévi.n 
né le 23 avril 1990 à LYON Be - 69 

VIALLE Déborah, Alexandra 
née le 11 mai 1990 à St PRIEST - 69 

REPLAT Solenne, Claire 
nie le 18 mai 1990 ~ LYON 3e - 69 

RIVIERE Gilles, Jean, Georges 
né le 25 juin 1990. OULLINS - 69 

TATANGELO Antony, Julien, Jean 
né le 4 juillet 1990 à OULLINS - 69 

AUBRY Maxime, Charles, Christian 
n~ le 24 juill~t 1990 à RILLIEUX-LA-PAPE - 69 

HYVERNAT Kévin, François, Joël 
né le 30 juillet 1990 à VENISSIEÜX - 69 

MARTINHO Marjolaine, Yasmine, Michelle 
n,e le 2 aoOt 1990 à VENISSIEUX - 69 

CHIRAT Sandrine 
née le 7 août 1990 à VIENNB - 38 

ALLAIN Valentine, Julie 
née le 7 août 1990 à ·DINAN - 22 

AC ITO Les lie 
née le 14 août 1990 ~ VENISSIEUX - 69 

WINCKLER Adàle, G~raldine 
née le 29 août 1990 à VIENNE - 38 

NOEL Timothée, Marcel 
n~ le 17 octobre 1990 à VIENNE - 38 

BERGER Pierre-Yves 
n, le 25 octobre 1990 à VIENNE - 38 

DURt? Laurienne, Murielle 
nfe le 21 novembre 1990 à VIENNE - 38 

DELAUZUN Cédric 
né le 22 novembre 1990 à VIENNE - 38 

. RODRIGUEZ rloriane, Patricia, Christine 
née le 23 novembre 1990 à VENISSIEUX - 69 
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M A R I A G E S 

GAVIOT-BLANC Gilles, Henri et SAUVAGE Murielle, Bernadette 
le 3 mars 1990 

************* 
Imad Ben ABDALLAH KHALFALLAH et PIRONNET Monique, Henriette 

le 31 mars 1990 

************* 
PALLUEL Gilles, Pierre~ Louis et ZEGOUA Ollivia, Vélekpéhi 

le 7 avril 1990 

********·k**** 
ARTHAUD Pascale, Henri et HYVERNAT Sylvie, Hélène, Michèle 

le 28 avril 1990 

************* 
VANBERKEL Stéphane, Marc, Marie et BONNET Sophie, Andrée 

le 23 juin 1990 

************* 
GUYON Laurent. Daniel, Aridré, Pierre et PRAS véronique, Antoinette 

le 30 juin 1990 

************* 
CARCEL Bruno, Jean-Jacques et RAKERS Alida, Margaretha 

le 21 juillet 1990 

************* 
BIDAUD Claude, Jean, Lucien et VENQEVILLE Véronique 

le 11 août 1990 · 

************* 
DUPARC Jacques, Marie, Charles et CROCE Claudette 

le 18 août 1990 

*'i·*********** 
CONSTANT Jérome, Jean, Noël et S~CRE Nathalie 

le· 1er sep·tembre 1990 

* * * *** * *** ** ·k 

FtRRERO Jean-Pierre et LETOURNEL Rose-Marie, Jeanne 
le 8 décembre 1990 

************* 
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D E C E S 

DE WECK Madeleine, Jacqueline, Marie 
décédée le 13 décembre 1989 à CHUZELLES - 38 
à l ' âge de 87 ans 

PESCHEUX Georges, Rémy 
décédé le 21 . décembre 1989 à LYON - 69 
à l 'âge de ,i ans 

CLERC Albert, Eugène 
décédé le 5 janvier 1990 à VIENNE - 38 
à l'âge de 75 ans 

ABEL-COINDOZ Jacques, Antoine 
décédé le 11 janvier 1990 à VIENNE -
à l'âge de 93 ans 

DA COSTA José 
décédé le 11 février 1990 à BRON - 69 
à l'âge de 48 ans 

EYNAUD Jeanne, Marie 
décédée le 5 mars 1990 à VIENNE - 38 
à l'âge de 87 ans 

DANIELE Gracieuse 
décédée le 9 mai 1990 à VIENNE - 38 
à l'âge de 83 ans 

BAUDOUX Nicolas, Antoine 

PERAZZI Italia 

décédé le 20 août 1990 à LYON Be - 69 
à l'âge de 11 ans 

38 

décédée le 10 décembre 1990 à CHUZELLES - 38 
à l'âge de 73 ans 
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